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SYNTHESE 

 

Créée le 1er janvier 2016, la métropole du Grand Paris regroupe la Ville de Paris et 
les collectivités des départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et 
du Val-de-Marne ainsi que sept communes des départements limitrophes de 
l’Essonne et du Val d’Oise. Forte de sept millions d’habitants, elle constitue la zone 
urbaine la plus dense du territoire national. 

Par exception à la règle générale qui confie aux métropoles la gestion des services 
d’intérêt collectif, notamment l’eau potable et l’assainissement, la loi a retenu sur 
le territoire de la métropole du Grand Paris, de transférer ces compétences à chacun 
des 12 établissements publics territoriaux qui la compose. Cette organisation autour 
de la Ville de Paris et d’intercommunalités de plus de 300 000 habitants sans fiscalité 
propre est une spécificité francilienne. 

Dans ce contexte institutionnel, la chambre régionale des comptes Île-de-France 
a examiné les avantages et les inconvénients de cette réforme du service public de 
l’eau pour l’usager métropolitain. 

Aujourd'hui, trois grands acteurs publics indépendants desservent 90 % de 
la population de la métropole du Grand Paris pour un enjeu économique de 600 M€ 
par an : le syndicat des eaux d’Île-de-France (Sedif), sur l’essentiel de la petite 
couronne, la Ville de Paris, sur son territoire et le syndicat des eaux de la presqu'île 
de Gennevilliers, dans plusieurs communes des Hauts-de-Seine. Ils proposent 
à leurs usagers des prix différents pour un mètre cube d’eau potable consommé. 

Les différences de prix de l’eau potable sur le territoire de la métropole du Grand 
Paris sont héritées du XIXème siècle 

Si sur la période examinée, depuis 2010, les écarts tarifaires observés entre la Ville 
de Paris et les deux grands syndicats qui desservent les départements de la petite 
couronne, se sont réduits, ils persistent néanmoins, à hauteur de 15 %. Ces écarts 
s’expliquent principalement par les choix structurants faits au milieu du XIXème siècle, 
qui s’avèrent toujours pertinents, mais qui ne profitent encore aujourd'hui qu’à 
l’usager parisien. 

 Caractéristiques comparées des trois acteurs en 2015 

  Sedif  Paris SEPG Total 

Nombre de communes 150 1 10 161 

Nombre d'habitants (en millions) 4,4 2,2 0,6 7,2 

Volume facturé par an  244 Mm3 172 Mm3 33 Mm3 449 Mm3 

Ventes d'eau HT  354 M€ 179 M€ 52 M€ 585 M€ 

Montant des travaux par m3 0,51 € 0,36 € 0,26 €  
Taux moyen de renouvellement des réseaux sur 5 ans  0,70% 0,50% 0,76%  

Source : CRC à partir des données Sedif, la régie Eau de Paris, syndicat des eaux 
de la presqu'île de Gennevilliers 

Ainsi, la Ville de Paris dont le réseau a été organisé sous le second Empire, dispose 
de ressources en eaux souterraines, moins polluées et donc moins traitées. Du fait 
de son habitat parmi les plus denses d’Europe, son réseau de distribution est de loin 
le plus court et la quasi-totalité des canalisations sont visitables car placées en 
galeries. Cela permet à la Ville d’en assurer une maintenance moins onéreuse tout 
en conservant un taux de fuite parmi les plus faibles observés au niveau national. 
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En banlieue, l’eau est captée essentiellement dans les rivières, le réseau, plus 
complexe, est enterré et donc plus difficilement accessible. 

Grâce à ces atouts, la Ville de Paris a des coûts de traitement de l’eau brute inférieurs, 
un taux de renouvellement du réseau moins important et donc un montant 
d’investissement ramené au mètre-cube d’eau de 42 % inférieur à celui du Sedif, ce 
qui lui permet de produire l’eau la moins chère du territoire métropolitain. 

Bien que les trois acteurs disposent d’outils de production à la pointe de la technologie 
et de réseaux de canalisations offrant un taux de rendement bien supérieur aux 
exigences réglementaires, qui leur permettent de fournir à leurs usagers une eau 
potable et un service de qualité, ils fonctionnent de façon très cloisonnée. 
Ce cloisonnement les conduit notamment à disposer, de façon collective, d’une 
capacité globale de production excédentaire, alors que l’un d’eux achète au surplus 
de l’eau potable à des opérateurs privés.  

Une organisation métropolitaine du service permettrait de répondre aux 
nouveaux enjeux et de baisser le prix de l’eau pour l’usager 

La récente réforme territoriale confie aux métropoles la cohérence du grand cycle et 
du petit cycle de l’eau sur leur territoire en leur donnant la responsabilité des 
compétences en matière d’eau, d’assainissement, de gestion des milieux aquatiques 
et de prévention des inondations. 

Depuis le 1er janvier 2016, au sein de la métropole du Grand Paris, les 
12 établissements publics territoriaux qui la composent, sont compétents 
juridiquement en matière d’eau potable, alors même que 11 d’entre eux ne disposent 
pas des infrastructures industrielles de production comme de distribution, 
nécessaires à la mise en œuvre d’une politique globale de l’eau. Ils seront donc 
conduits à n’exercer que très partiellement cette compétence. Par ailleurs, 
cette organisation n’est pas adaptée pour faire face aux défis écologiques 
et économiques du XXIème siècle que sont l’accroissement continu de la pollution 
des ressources, les conséquences du changement climatique dans le cadre d’une 
augmentation de la population métropolitaine et la nécessaire rationalisation des 
investissements. Dans le même temps, dans d’autres métropoles de taille comparable, 
à Tokyo ou à New York, comme à Londres, une seule entité coordonne la gestion 
de l’ensemble des infrastructures pour répondre aux besoins en eau de 8 à 15 millions 
d’habitants, tout en prenant en compte de façon coordonnée la préservation 
des ressources. 

Or, en Île de France, cette réorganisation territoriale favorise, dans un premier temps, 
des velléités de séparation à l’intérieur des grands ensembles existants. Ainsi, 
comme la loi le permet, trois des établissements publics territoriaux ont choisi de 
ne plus adhérer au Sedif et de se donner deux ans pour réfléchir à l’opportunité 
d’organiser la gestion du service de l’eau en régie sur leur territoire. 

Un tel choix imposerait d’importants travaux car chaque autorité organisatrice et 
chaque exploitant sont responsables de la qualité sanitaire de l’eau délivrée. 

En première approche, le Sedif estime à plus de 300 M€1, à la charge des usagers, 
le montant des travaux nécessaires pour réaliser la seule séparation des réseaux 
existants, auxquels s’ajouterait le coût encore non estimé du doublement 
d’infrastructures qui seraient dépourvues de valeur ajoutée. 

                                                
1
 Eau potable : André Santini propose un Grand Paris de l’eau à l’image du réseau de transport ou de la desserte en électricité. 

Article publié in « Première Heure » le 20 octobre 2017. p. 7. 
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Un transfert de la compétence en matière d’eau potable à la métropole apporterait 
une solution favorable à l’intérêt général des populations concernées en mettant 
un terme à ces logiques coûteuses de fractionnement d’un service public majeur. 

L’adoption d’une compétence métropolitaine de l’eau en Île de France comme partout 
ailleurs sur le territoire national, créerait les conditions de la fourniture d’une eau 
de qualité au prix le plus favorable, unique, pour tous les usagers. 

Une telle organisation permettrait la gestion mutualisée des risques, éviterait 
les dépenses d’achat d’eau en gros sur un territoire qui en produit déjà trop 
et inciterait à optimiser l’utilisation des installations de production métropolitaines. 

Elle n’écarterait pas la possibilité que cette compétence soient exercée par des 
syndicats de second niveau, sur tout ou partie de l’unité urbaine et aiderait à 
la généralisation des meilleures pratiques de gestion des services publics d’eau 
potable. 

Elle viserait à créer une émulation continue entre les différents modes de gestion 
présents dans un contexte de marché faiblement concurrentiel et elle permettrait de 
restaurer une équité de traitement des usagers de ce service public sur le territoire 
métropolitain, indépendante de choix plus que centenaires. 
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« La société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration » 

Article 15 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen 

OBSERVATIONS 

1 RAPPEL DE LA PROCEDURE 

La chambre régionale des comptes Île-de-France, délibérant en formation restreinte, a adopté 
le présent rapport d’observations définitives destiné à la métropole du Grand Paris et relatif à 
l’alimentation en eau potable de la métropole du Grand Paris, produit dans le cadre de 
l’enquête régionale que la chambre a menée portant sur les exercices 2010 et suivants. 

Ce rapport a été précédé de cinq autres rapports d’observations définitives accompagnés 
des réponses des organismes contrôlés, tous publiés2. Une insertion au rapport public 2018 
de la Cour des comptes de février 2018 est également consacrée à ce sujet. 

Le rapport a été arrêté au vu : 

- des observations provisoires adressées le 20 novembre 2017 au président de 
la métropole du Grand Paris, ordonnateur en fonction, ainsi qu’aux trois autorités 
organisatrices, à savoir, le syndicat des eaux d’Île de France, le syndicat des eaux de 
la presqu'île de Gennevilliers, la Ville de Paris, aux 11 autres établissement publics 
territoriaux de la petite couronne, à la régie Eau de Paris, aux délégataires Veolia et 
Suez Eau France, et, sous forme d’extraits, au maire de Viry-Châtillon ; 

- des neuf réponses adressées à la chambre en retour, à la date du délibéré ; 

ainsi que des réponses qui ont déjà été apportées aux rapports d’observations définitives et 
à l’insertion au rapport public de la Cour des comptes précités. 

Ont participé au délibéré, qui s’est tenu le 9 avril 2018 et qui a été présidé par M. Terrien, 
président de la chambre, M. Bizeul, vice-président, MM. Geneteaud, Stéphan, Royer et 
Prioleaud, présidents de section. 

Ont été entendus : 

- en son rapport, Mme Pelletier, première conseillère, assistée de Mme Carre, 
vérificatrice, 

- en ses conclusions, sans avoir pris part au délibéré, le procureur financier. 

Mme Dumoulin, greffière assurait la préparation de la séance de délibéré et tenait les registres 
et dossiers. 

  

                                                
2 Ces rapports concernent les grands opérateurs d’eau potable, à savoir le Syndicat des eaux d’Île-de-France (SEDIF), la régie 
des eaux ainsi que le budget annexe de la Ville de Paris et le syndicat des eaux de la presqu’île de Gennevilliers (SEPG), mais 
également la gestion du service public des barrages réservoirs du bassin de la Seine par l’établissement public territorial 
de bassin (EPTB) Seine Grands Lacs. 
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2 LES DIFFERENCES DE PRIX DE L’EAU POTABLE SUR LE 

TERRITOIRE DE LA METROPOLE DU GRAND PARIS SONT 

HERITEES DE CHOIX OPERES AU XIXEME SIECLE 

2.1 Trois acteurs publics prédominants desservent 90 % de la population 

métropolitaine 

Pour alimenter en eau potable les habitants d’une commune, trois opérations sont 
nécessaires :  

- le captage de l’eau et sa mise en conformité avec les normes de l’eau potable ; 

- le transport et le stockage de l’eau ; 

- et sa distribution jusqu’aux compteurs des abonnés. 

Dotées d’une compétence obligatoire et exclusive en matière de distribution de l’eau par 
l’article L. 2224-7-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), les communes ont 
la responsabilité de veiller à ce que le service public de l’approvisionnement et de la distribution 
d’eau soit rendu en permanence, avec un souci de sécurité, de libre accès et d’égalité des 
usagers. Leur compétence est facultative s’agissant de la production d’eau, de son transport 
et de son stockage. 

L’office national de l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA) a recensé en 2012 en France, 
pas moins de 14 157 services d’eau potable. Ce nombre très élevé de services est sans 
équivalent dans les autres pays européens. Par comparaison, l’Angleterre et le Pays de Galles 
ne comptent que 22 services, les Pays-Bas, 40, le Portugal, 600 et l’Allemagne un peu plus 
de 13 000. Il s’explique avant tout par le nombre très élevé de communes en France. Un grand 
nombre de services est de petite taille, les services desservant en moyenne moins 
de 5 000 habitants. 

À l’opposé de la situation constatée dans les autres régions, l’organisation qui prévaut sur 
le territoire de la métropole du Grand Paris est atypique. Elle est dominée par trois grands acteurs 
majeurs qui alimentent entre 600 000 et 4,6 millions d’habitants : le syndicat des eaux 
d’Île-de-France (Sedif), sur l’essentiel de la petite couronne, la Ville de Paris, sur son territoire et 
le syndicat des eaux de la presqu'île de Gennevilliers, dans plusieurs communes des 
Hauts-de-Seine. 

Ceux-ci, destinataires de la version provisoire du présent rapport, ont présenté des éléments 
de contradiction conformes à ceux déjà pris en compte dans les rapports d’observations définitives 
les concernant3. 

Ces trois autorités organisatrices partagent certaines caractéristiques communes. 
Elles comptent parmi les services d’eau les plus importants en France, leur périmètre s’étend 
dans une zone urbaine très dense, elles disposent dans leur patrimoine propre de l’ensemble 
des installations nécessaires à la production d’eau potable et entretiennent un réseau 
de distribution long de 1 000 à 8 400 kilomètres. 

                                                
3 Voir les rapports d’observations définitives du 9 mars 2017 sur le Sedif, du 5 mai 2017 sur le syndicat des eaux de la presqu'île 
de Gennevilliers et du 6 juillet 2017 sur l’alimentation en eau potable à Paris. 
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Par ailleurs, elles distribuent une eau d’une excellente qualité sanitaire, les paramètres 
correspondant étant surveillés par l’exploitant sous l’égide de l’agence régionale de santé, et 
elles offrent une qualité de service reconnue chaque année par leurs usagers dans 
les enquêtes de satisfaction qu’elles font réaliser. 

 Le suivi des indicateurs de qualité de l’eau 

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

P101.1 Sedif 99,89 % 99,87 % 99,93 % 99,98 % 100 % 99,98 % 
Taux de conformité  Paris 99,60 % 99,90 % 99,93 % 99,86 % 99,99 % 99,97 % 
microbiologique SEPG  100 % 99,83 % 100 % 100 % 100 % n.c 

P102.1 Sedif 99,83 % 99,89 % 99,87 % 99,91 % 99,96 % 99,95 %  
Conformité  Paris 100 % 99,70 % 99,93 % 99,97 % 100 % 99,86 % 
physico-chimique SEPG  99,70 % 99,92 % 100 % 99,70 % 100 % n.c 

Source : CRC à partir des rapports sur le prix et la qualité de service des organismes 

Des différences structurelles nettes les séparent toutefois. 

2.1.1 La conception originale du réseau parisien lui confère des avantages exclusifs 

Sous le second Empire, et dans le cadre des grands travaux de reconstruction de Paris sous 
la direction du Baron Haussmann, toutes les rues de la capitale ont été doublées d’une galerie 
en sous-sol pour évacuer les eaux usées et abriter les canalisations d’eau potable. Paris fut 
ainsi la première ville de France à disposer d'un réseau d'égouts. Les galeries ont été conçues 
à taille humaine pour être visitables et elles permettent d’intervenir sur les canalisations en cas 
de problèmes. 

Parce qu’il avait été observé que les quartiers de Paris alimentés par de l’eau de source n'étaient 
pas sujets à des maladies transmises par l'eau telles que le choléra, contrairement aux autres 
quartiers desservis par de l'eau de Seine, il a été décidé à l’époque, d'aller rechercher au-delà 
de Paris des eaux de source pour alimenter la capitale. Un système d’aqueducs a ainsi été 
conçu pour dériver les sources de la Dhuis (dans l’Aisne et dans la Marne) et de la Vanne (dans 
l’Aube et dans l’Yonne) pour assurer aux Parisiens une alimentation suffisante en eau de qualité. 
Ce réseau a connu quelques évolutions depuis, les eaux de la Dhuis alimentent aujourd'hui 
le parc de Disneyland et pour répondre aux besoins en eau potable de la Ville de Paris, 
les sources de l’Avre et du Loing sont sollicitées en plus de celle de la Vanne. 

En parallèle, ce réseau d'eau potable a été complété par un réseau d'eau de service non 
potable, pompée dans la Seine et dans le canal de l’Ourcq, dédiée à l'entretien des voiries et 
du réseau d'assainissement. 

Plus d’un siècle et demi plus tard, l’ensemble de ces infrastructures existe toujours. 
Elles constituent pour la capitale autant d’atouts qui lui permettent de produire et distribuer 
de l’eau potable dans des conditions économiques optimisées. 

Sur le territoire de la Ville de Paris, les trois millions d’usagers quotidiens, habitants, travailleurs 
non-résidents et touristes compris, consomment 172 millions de mètres cubes (m3) d’eau potable 
par an. La régie produit l’eau pour moitié à partir d’eau de rivière pompée dans la Marne et dans 
la Seine et traitée dans deux usines, l’autre moitié étant captée dans des nappes d’eaux 
souterraines. L’eau est acheminée jusqu’au consommateur grâce à 470 kilomètres d’aqueducs et 
2 000 kilomètres de canalisations en galerie. La densité de la population de la Ville, 2 à 4 fois 
supérieure à celles des départements de la petite couronne pourtant très urbanisés, impose des 
diamètres de canalisations supérieurs en moyenne à ceux observés chez ses voisins. 
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2.1.2 Dans la petite couronne, d’autres contraintes imposent des options plus coûteuses 

et peu réversibles 

En banlieue, dans la petite couronne, la plupart des communes de taille bien plus réduite que 
la ville centre ont choisi de se regrouper et d’adhérer à des syndicats mixtes spécialisés en 
charge de la gestion du service public d’eau potable. 

Ainsi, le Sedif est un syndicat créé en 1923, devenu aujourd’hui le plus grand service d’eau potable 
en France. Il assure, en 2017, l’alimentation quotidienne de 4,6 millions d’usagers sur 
150 communes et distribue 244 millions de m3 d’eau potable par an, exclusivement produite à 
partir de trois usines principales captant de l’eau de surface, situées sur la Seine, la Marne et 
l’Oise, grâce à un réseau de 8 400 kilomètres de canalisations enterrées en l’absence de galeries. 

Pour sa part, le syndicat des eaux de la presqu'île de Gennevilliers créé en 1933, garantit 
aujourd'hui l’alimentation quotidienne en eau de plus de 600 000 habitants sur dix communes 
du département des Hauts-de-Seine. Il a une taille comparable à ceux des grandes métropoles 
de province telles que Bordeaux ou Nantes et distribue plus de 33 millions de m3 d’eau potable 
par an. Il est propriétaire d’une usine située au Mont Valérien qui capte l’eau en Seine, en aval 
de Paris, et d’un réseau de 990 kilomètres de canalisations, elles aussi enterrées. 

2.1.3 Les trois autorités organisatrices ont choisi trois modes de gestion différents 

Les collectivités territoriales compétentes disposent d’un pouvoir discrétionnaire pour choisir 
le mode de gestion du service, qu’il s’agisse d’une gestion directe en régie ou d’une délégation 
de service public, la production et la distribution de l’eau potable étant alors confiées à 
un opérateur privé. En France, 61 % de la population sont desservis par un service d’eau géré 
dans le cadre d’une délégation de service public. 

L’article L. 1411-1 du CGCT définit la délégation de service public comme étant un contrat par 
lequel une personne morale de droit public confie la gestion d'un service public dont elle a 
la responsabilité à un délégataire public ou privé, et dont la rémunération est substantiellement 
liée aux résultats de l'exploitation du service. 

Le contrat de délégation ne se limite pas à organiser le fonctionnement du service public, mais 
il en délègue la gestion, donc la responsabilité, au cocontractant de l’administration, à 
ses risques et périls. 

Bien qu’il n'existe pas de définition légale ou réglementaire explicite des différents modes 
de délégation de service public, il peut en être distingué trois grands types : la concession, 
l'affermage et la régie intéressée, qui chacun correspond à un degré plus ou moins grand 
de délégation du service public et du niveau d'implication de la société délégataire. 

Entre 2010 et 2015, au terme de leurs contrats de délégation de service public, confirmant 
qu’il n’existe pas de solution idéale unique reconnue, les trois autorités organisatrices 
contrôlées ont retenu, chacune après une longue phase d’études préalables, trois modes 
de gestion différents. 

En effet, d’une manière générale, les études comparant les différents modes de gestion 
envisageables reposent sur des hypothèses, notamment économiques, qui ne peuvent être 
vérifiées qu’à l’issue de la procédure de mise en concurrence pour les délégations de service 
public ou de la mise en œuvre pour la régie. Il est donc compliqué d’en anticiper les résultats, 
malgré tous les moyens humains et financiers déployés. 
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De plus, quel que soit le service, certains critères de choix qui peuvent s’avérer décisifs 
n’apparaissent pas dans les études, qu’il s’agisse : 

- du mode de gestion préexistant, qui dans certains cas possède un statut de favori 
naturel en ce que reconduire un mode de gestion connu peut apparaitre moins risqué 
qu’un changement ; 

- de l’organisation préexistante du service et plus particulièrement de l’autorité 
organisatrice qui permet ou non, en fonction, notamment, des compétences à 
sa disposition, d’envisager plus ou moins facilement une gestion directe ; 

- ou encore du choix politique des élus qui peut s’avérer prépondérant. 

En conséquence, les études ont surtout pour avantage d’apporter des éléments objectifs pour 
accompagner la décision des élus. 

Les syndicats étudiés dans le cadre de l’enquête ont choisi de confier par contrat la gestion 
de l’ensemble du service, production et distribution, à une société délégataire privée, filiale de 
Veolia ou de Suez. 

Au Sedif, le service public est géré depuis sa création en 1923 en délégation de service public 
par la Compagnie générale des Eaux devenue Veolia. Depuis 1962, un contrat de régie 
intéressée organisait le service de l’eau sur l’ensemble du territoire. Ainsi, la rémunération 
du régisseur est calculée pour une part sur le chiffre d’affaires, complétée par une prime 
de productivité tenant compte de sa performance en gestion, formalisant ainsi un partage des 
risques entre les acteurs public et privé. Par ce type de contrat, la collectivité exerce un 
contrôle permanent et étroit sur les charges du régisseur. 

En 2011, à l’issue du précédent contrat et après mise en concurrence, le Sedif s’est prononcé 
en faveur d’un nouveau contrat de délégation de type régie intéressée tout en faisant évoluer 
le modèle afin d’en limiter les inconvénients identifiés. Notamment, une société dédiée au seul 
service du Sedif a été créée, permettant de renforcer le contrôle de la gestion du service sur 
le plan comptable et financier. 

Au syndicat des eaux de la presqu'île de Gennevilliers, le service public est géré en délégation 
de service public depuis 1933 par la compagnie des Eaux de la Banlieue reprise par Lyonnaise 
des Eaux devenue Suez Eau. Lié depuis 1947 par trois contrats  successifs pour la production 
et la distribution de l’eau sur l’ensemble de son territoire, le syndicat des eaux de la presqu'île 
de Gennevilliers a choisi en 2015 de conclure un contrat d’affermage. Il a introduit de nouvelles 
dispositions dérogeant au mécanisme de la stricte exploitation des installations aux risques et 
périls du délégataire, dans lequel ce dernier se rémunère par les seules redevances prélevées 
sur les usagers. Il a intégré notamment dans son contrat un mécanisme de rémunération 
supplémentaire du délégataire conditionnée à la réalisation d’objectifs de performance. 

Pour leur part, la production de l’eau potable et sa distribution dans Paris ont connu plusieurs 
formes d’organisation durant les 30 dernières années. Jusqu’en 1985, la production et 
la distribution étaient gérées en régie directe par la Ville, la facturation et la gestion de la clientèle 
étaient assurées dans le cadre d’un contrat de délégation, par la compagnie générale des Eaux. 
En 1985, la Ville a scindé l’exploitation du service public d’eau potable entre trois sociétés 
délégataires différentes. 

Enfin, la Ville de Paris a décidé en 2008 de changer de mode de gestion pour le service public 
de l’eau et de passer à la gestion en régie par une entreprise publique unique assurant 
l’ensemble des missions. 

L’enquête de la chambre a mis en lumière que certains coûts du service de l’eau sont 
directement liés au choix du mode de gestion retenu (cf. infra). 
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 Organisation de l’alimentation en eau potable sur le territoire 
de la MGP en janvier 2017 

 

Source : Sedif 

Ensemble, ces 3 grands acteurs desservent 90 % des usagers métropolitains, soit 6,2 millions 
d’habitants, dans 101 des 131 communes que compte la nouvelle métropole du Grand Paris. 
L’enjeu économique d’ensemble s’élève à 600 M€ par an. 

Les réseaux de ces trois acteurs supportent des contraintes différentes. Par exemple, le Sedif 
dessert plus d’abonnés individuels que les deux autres grands acteurs de la métropole, 
caractérisés par un habitat plus dense et plus souvent collectif. Ainsi, le Sedif facture chaque 
année au total un volume une fois et demi supérieur à celui de la régie Eau de Paris alors qu’il 
doit entretenir un réseau quatre fois plus long et gérer six fois plus d’abonnés (et donc six fois 
plus de compteurs, six fois plus de relevés et de factures). De façon structurelle, le prix d’un 
m3 d’eau au Sedif doit couvrir des dépenses plus élevées qu’à Paris. Les écarts avec le 
syndicat des eaux de la presqu’île de Gennevilliers sont moindres, mais rapporté au m3 
distribué, le Sedif compte 20 % de canalisations supplémentaires et 30 % d’abonnés en plus. 

 Caractéristiques comparées des trois opérateurs en 2015 

 Sedif Paris SEPG Total 

Nombre de communes 150 1 10 161 

Nombre d'habitants (en millions) 4,4 2,2 0,6 7,2 

Volume facturé par an en Mm3 244 172 33 443 

Ventes d'eau HT  354 M€  179 M€  52 M€  585 M€  

Nombre d’abonnés 570 000 93 400 59 000 722 400 

Nombre kilomètres canalisations 8 400 2 000 990 11 390 

Source : CRC Île-de-France à partir des rapports d’activité des organismes 
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D’autres options de gestion du service d’eau potable ont pu être retenues de façon plus 
marginale sur le territoire de la métropole du Grand Paris : 

- Le Blanc-Mesnil4, comme Paris, a organisé pour son seul territoire l’ensemble 
du service de l’eau, depuis le captage dans la ressource jusqu’à la distribution 
à l’usager, Il a confié la gestion de ce service à un délégataire. 

- D’autres communes ou groupements de communes, notamment dans le sud-est 
du Val-de-Marne et le nord de l’Essonne, ne sont propriétaires que du réseau 
de distribution de l’eau sur leur territoire. En l’absence d’outil de production propre, 
ces collectivités achètent l’eau potable en gros et délèguent la distribution à une filiale 
de Suez Eau. 

- La commune de Viry-Châtillon fait exception en assurant en régie la distribution 
de l’eau qu’elle achète en gros à Suez Eau. 

2.2 Les écarts de prix entre les trois opérateurs s’amenuisent sur la période 

récente mais persistent pour des raisons essentiellement structurelles 

2.2.1 Les écarts de prix se sont réduits des deux tiers en sept ans 

2.2.1.1 Le prix de l’eau potable est trop peu lisible pour l’usager 

Les services d’eau sont financés par des redevances pour service rendu qui sont soumises 
au double principe d’égalité tarifaire entre les usagers et d’adéquation entre les coûts et 
les tarifs. 

Pour comparer les prix de l’eau potable entre plusieurs collectivités, il convient tout d’abord 
de préciser de quel prix il est question. 

En effet, en vertu du principe selon lequel « l’eau paie l’eau » mis en application en France 
depuis la loi sur l’eau de 1964, la facture d’eau adressée aux usagers sert à la fois 
au financement des services d’eau qui produisent et distribuent l’eau potable mais également 
des services d’assainissement ainsi que d’une part significative de la politique de l’eau 
au travers des redevances collectées par l’agence de l’eau. 

Globalement, sur le montant total d’une facture d’eau, seuls 35 % concernent la production et 
la distribution de l’eau potable ; 40 % se rapportent au traitement des eaux usées et 
l’assainissement dont le prix ramené au m3 dépend de l’organisation définie par chaque 
commune et enfin, 25 % du montant de la facture est constitué de taxes et de redevances, 
prélevées notamment par l’agence de l’eau. 

 Prix total du mètre cube d’eau facturé au 1er janvier 2017 (pour 120 m3) 

En € Sedif Paris SEPG 

Eau potable HT 1,37 € 1,19 € 1,32 € 

Assainissement HT (moyenne*) 1,82 € 1,30 € 1,72 € 

Redevances 0,78 € 0,77 € 0,78 € 

TVA 0,27 € 0,24 € 0,29 € 

Total 4,24 € 3,50 € 4,11 € 

Source CRC à partir des RPQS (* : redevance assainissement moyenne sur le territoire) 

                                                
4 Voir le rapport d’observations définitives sur la gestion de la commune du Blanc-Mesnil. 
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Dans les habitats collectifs, qui sont majoritaires sur le territoire de la métropole du Grand 
Paris, viennent encore s’ajouter dans les charges liées à l’eau, la location et les frais de relève 
des compteurs individuels. Au final, l’usager paie l’eau de façon globalisée, dans les charges 
locatives ou de copropriété et ne voit souvent pas la facture d’eau détaillée. 

Il est relevé par ailleurs que le prix de l’eau potable supporte des charges qui peuvent 
apparaître comme n’ayant pas un rapport direct avec le service d’eau potable. 

- La taxe pour le développement des voies navigables reversée à Voies Navigables 
de France (VNF) pour l'entretien de son réseau, ne contribue pas au service de l'eau 
potable. 

- Conformément à la réglementation, les services d’eau doivent payer des redevances 
d’occupation du domaine public. L’article R. 2333-121 du CGCT dispose que 
cette redevance due chaque année aux communes pour les ouvrages des services 
de distribution d'eau ne peut excéder 30 € par kilomètre de réseau. Toutefois ces 
dispositions ne s’appliquent pas à tous les établissements publics qui fixent librement 
les tarifs de leurs redevances. Arrêtés de façon unilatérale par les établissements, 
les montants demandés pour des infrastructures captives, en ce qu’elles sont 
indispensables au service public de l’eau et non déplaçables, sont exorbitants 
des plafonds qui s’imposent aux communes. 

La chambre a ainsi relevé au cours de l’enquête, des redevances pouvant s’élever jusqu’à 
35 000 € par kilomètre soit plus de 1 000 fois supérieur au plafond qui s’applique 
aux communes. 

 Comparaison des tarifs pratiqués en matière de redevance d’occupation 
du domaine public sur le territoire de la MGP  

 Tarif moyen  

Communes (plafond réglementaire) 30 € / km 

Paris (2010-2014) 2 375 € / km 

ONF (Office national des forêts) 3 157 € / km 

Defacto (La Défense) 19 633 € / km 

SNCF 35 096 € / km 

Sources : CRC à partir des données de Paris, ONF, Defacto, SNCF. 

- En 2005, la loi n° 2005-95 du 9 février 2005 relative à la coopération internationale 
des collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les domaines de l'alimentation 
en eau et de l'assainissement a autorisé les collectivités territoriales françaises, 
les établissements publics intercommunaux et les syndicats des eaux et/ou 
d’assainissement à mobiliser jusqu'à 1 % de leur budget eau et assainissement 
pour financer des actions de coopération internationale dans ces secteurs. Le prix 
de l’eau supporte en conséquence les subventions versées par les autorités 
organisatrices pour soutenir le développement de l’alimentation en eau potable dans 
des pays d’Afrique et d’Asie, notamment. 

- Le pavillon de l’eau à Paris, constitue un lieu d’information et de documentation sur l’eau, 
particulièrement pour le jeune public. Il est financé par l’usager du service public de l’eau 
potable. 

- Depuis 2013, les services d’eau de la métropole du Grand Paris financent 40 % 
des dépenses d’entretien, d’aménagement et d’exploitation des ouvrages contribuant 
à réguler l’étiage de la Seine et de la Marne gérés par l’établissement public territorial de 
bassin Seine Grands Lacs constitué des quatre départements de la petite couronne5. 
Depuis, ces derniers ont réduit leur contribution au financement de ces équipements 
de 22 %. 

                                                
5 Départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 
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- Il revient également aux services de l’eau de financer le coût de déplacements 
des canalisations liés à la mise en place du métro du Grand Paris, quelques années 
après celui lié à la mise en œuvre des tramways. Le Sedif a programmé 107 M€ 
de travaux dans ce cadre entre 2016 et 2020. Des dépenses de même nature sont à 
prévoir au titre des travaux liés à l’organisation des jeux olympiques de 2024. 

Pour toutes ces raisons, le prix du m3 d’eau potable non assainie (c’est-à-dire, hors taxes, hors 
coûts d’assainissement et hors redevances), qui constitue la part dont chaque opérateur est 
responsable et qui est l’objet du présent rapport, est peu compréhensible et lisible pour 
les habitants d’un territoire. De surcroît, il ne fait que rarement l’objet d’une communication 
transparente, voire comparative pour les usagers. 

2.2.1.2 Le rapprochement tarifaire à l’échelle de la métropole est engagé 

L’étude comparée des prix de l’eau potable entre les trois acteurs au 1er janvier 20146 faisait 
apparaitre que Paris offrait l’eau la moins chère, à 1,175 € par mètre cube7, le tarif appliqué 
par le Sedif était alors supérieur de 0,30 € par m3 à 1,476 €; celui du syndicat des eaux de 
la presqu'île de Gennevilliers supérieur de 0,56 € à 1,735 €. 

La chambre a recherché les origines de ces écarts. 

Du fait de l’unicité du réseau de canalisations qui arrive chez l’usager et de la responsabilité 
prise par l’autorité organisatrice et l’exploitant concernant la qualité sanitaire de l’eau délivrée, 
le service public de l’eau est organisé comme un monopole naturel. 

Une des préoccupations des autorités organisatrices est en conséquence de conserver 
la meilleure maitrise sur la qualité du service, de s’assurer que l’opérateur ne prélève pas 
une rente sur l’usager et d’éviter que le prix de l’eau ne s’éloigne avec le temps de son coût 
réel de production et de distribution. 

Pour chaque mode de gestion retenu, ces autorités ont tenté de répondre à cette exigence. 

Dans le cas des délégations de service public (au Sedif comme au syndicat des eaux de 
la presqu'île de Gennevilliers), des baisses de prix significatives ont été observées à échéance 
des contrats. 

Depuis 2010, la régie Eau de Paris a baissé le tarif de l’eau de 7 %, le Sedif de 18 % lors de 
la négociation de son nouveau contrat en 2011, et le syndicat des eaux de la presqu’île 
de Gennevilliers de 24 % depuis le 1er juillet 2015, date d’entrée en vigueur de la dernière 
convention qu’il a signée avec Eau et Force (groupe Suez). 

À Paris, pour que le prix reste au plus près des coûts du service, ce prix est déterminé chaque 
année sans application d’une formule d’indexation. Le contrat d’objectifs signé entre la Ville et 
sa régie limite l’évolution annuelle du prix de l’eau à moins de 2 % et encadre la progression 
des charges du service qui doit demeurer inférieure à 1 % par an. 

                                                
6 Les principales données économiques des trois plus grands opérateurs de l’eau potable sur le territoire de la métropole du 
Grand Paris ont été comparées sur la période qui s’étend de 2011 à 2014, période au cours de laquelle il n’y a pas eu 
de changement de mode de gestion ou de contrat pour ces trois acteurs. 
7 Les prix au mètre cube sont Hors taxes et ont été comparés pour 120 m3 consommés selon la méthode préconisée par le décret 
du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d'eau potable et d'assainissement. 
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Dans le cas des délégations de service public (au Sedif comme au syndicat des eaux de 
la presqu'île de Gennevilliers), l’augmentation du prix de l’eau tout au long du contrat est 
encadrée par l’application de formules d’indexation. Celles-ci devraient permettre 
un plafonnement de l’évolution du prix pour l’usager mais, dans les faits, elles conduisent, au fil 
du temps, à des tarifs qui peuvent finalement être déconnectés du coût réel d’exploitation 
des services. 

Pour limiter ce dysfonctionnement des contrats de délégation, le Sedif a mis en place 
deux dispositifs. D’une part, la formule d’actualisation du prix de l’eau à l’usager prend en 
compte une part de gains de productivité réalisés par le délégataire afin de modérer 
l’augmentation trimestrielle. D’autre part, il est prévu une clause de renégociation contractuelle 
à fréquence triennale. Cette clause, activée à la fin de l’année 2016, a permis une baisse de 
10 centimes soit 7 % du prix ramené à 1,37 € par m3 à compter du 1er janvier 2017. Ce sont 
ainsi environ 4 M€ par an que le délégataire a restitué aux usagers. 

Ainsi, en 2017, si l’eau à Paris reste la moins chère, les écarts de prix entre les trois autorités 
organisatrices se sont resserrés. Cet écart a été ramené en sept ans de 33 % à 12 % avec 
le syndicat des eaux de la presqu'île de Gennevilliers et de 41 % à 15 % avec le Sedif. 

 Évolutions comparées du prix du m3 d’eau potable entre 2010 et 2017 

au 1er janvier Sedif Paris SEPG 

2010 1,734 € 1,225 € 1,628 € 

2014 1,476 € 1,175 € 1,735 € 

2017 1,370 € 1,193 € 1,324 € 

Source : CRC Île de France à partir des RPQS des organismes et des tarifs 2017 

Si les écarts s’amenuisent, ils persistent toutefois pour des raisons précises. 

Deux enjeux majeurs sont responsables des écarts observés : les investissements que 
nécessite la maintenance de l’outil industriel nécessaire à la production et à la distribution 
de l’eau, d’une part, et la qualité de l’eau captée qui conditionne les coûts de traitement pour 
la rendre potable pour l’usager, d’autre part. 

2.2.2 Les charges liées aux investissements sont la première cause des écarts de prix  

L’analyse comparée des coûts des trois services a révélé que les dépenses qui présentent 
l’écart le plus significatif sont celles relatives aux investissements. 

Produire et distribuer de l’eau potable relève avant tout d’une industrie de gestion 
d’infrastructures. Si les recettes de ce service sont assises pour une large part sur une base 
variable, à savoir la consommation d’eau, ses coûts sont à 80 % des coûts fixes, comme c’est 
le cas pour la grande majorité des services de réseau.  

Réduire  le montant des investissements, peut permettre d’afficher temporairement, un prix 
du m3 d’eau attractif mais une telle stratégie laisse à la charge des usagers des décennies 
suivantes la remise à niveau des installations, qu’il s’agisse des usines ou des réseaux. 
En sens contraire, lorsque la gestion normale du patrimoine ne le justifie pas, tout 
investissement excessif entraîne un surcoût injustifié pour l’usager. 

Les autorités organisatrices ont donc la responsabilité d’évaluer le besoin d’investissement 
au plus juste pour construire une stratégie de renouvellement des équipements dans la durée. 
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De 2011 à 2014, le Sedif a consacré 0,51 € par m3 d’eau facturé aux investissements pour 
renouveler, entretenir et moderniser son patrimoine industriel. Il s’agit d’un montant élevé 
par rapport aux autres services comparés. Il est de 42 % supérieur à ce qui est observé à Paris 
(0,36 €) et près de deux fois supérieur aux investissements du syndicat des eaux de 
la presqu’île de Gennevilliers (0,26 €). Ceci est lié notamment à l’intensité capitalistique 
constatée au Sedif ainsi qu’à sa politique volontariste en matière d’investissement. 

Il convient de préciser que la période de 2011 à 2014 correspond aux dernières années 
du contrat de délégation pour le syndicat des eaux de la presqu'île de Gennevilliers, ce qui est 
de nature à sous-estimer pour ce syndicat, le montant des investissements sur la période 
examinée. 0,26 € par m3 correspond à la fois aux dépenses réelles de la période 2011-2014 
et aux dépenses moyennes prévisionnelles sur le contrat 2015-2022 qui s’accompagne d’une 
baisse du prix de l’eau. 

 Montant des investissements, rapporté aux ventes d’eau en m3 

entre 2011 et 2014 
 Sedif Paris SEPG 

Montant des travaux par m3 0,51 € 0,36 € 0,26 € 

Part de l’investissement dans le prix du m3 34,50 % 30,50 % 15,10 % 

Source : CRC à partir des comptes administratifs et des comptes annuels de résultat d’exploitation 

Si l’eau à Paris est moins chère qu’au Sedif, c’est donc en partie parce que la régie investit 
moins. Mais face à la contraction des recettes liée à la baisse des consommations d'eau d’une 
part et à l’augmentation tendancielle des charges de fonctionnement d’autre part, un juste 
équilibre devra être trouvé à l’avenir par la régie entre une augmentation du prix de l'eau et 
un recours maîtrisé à l'emprunt, pour financer les investissements futurs. 

2.2.2.1 Les réseaux de canalisations nécessitent une maintenance soutenue 

Rapporté au m3 d’eau facturé, le premier poste de charge pour le service d’eau potable 
au Sedif comme à Paris, est la distribution de l’eau, avant la production et l’administration. 
En effet, la charge d’investissement est importante pour renouveler chaque année, 
des kilomètres de canalisations. 

 Répartition comparée du prix de l’eau par grande fonction en 2014 

(en €) Sedif Paris SEPG 

Production 0,38 0,31 
0,22 

Stockage 0,10 0.01 

Distribution 0,47 0,43 0,40 

Achat d’eau potable en gros   0,53 

Gestion clients 0,11 0,04 0,06 

Administration 0,29 0,32 0,18 

Délégataire : rémunération + frais de siège 0,10  0,21 

Impôts dont IS8 et redevances d’occupation 0,03 0,08 0,12 

Total 1,48 1,18 1,73 

Source : CRC 

Cet entretien du réseau de distribution permet à la fois de garantir la qualité de l’eau, d’assurer 
la continuité du service et de diminuer les pertes en eau liées aux fuites. 

La loi dite « Grenelle 2 » impose de nouvelles obligations aux collectivités organisatrices des 
services d’eau potable. Celles-ci doivent notamment limiter le taux de perte à 15 % sur les 
réseaux urbains, sous peine d’un doublement de la redevance pour prélèvement d’eau. 

                                                
8 IS : Impôt sur les sociétés. 
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 Évolution comparée des indicateurs de rendement des réseaux 

  
2011 2012 2013 2014 2015 2016 

P104.3 Sedif 89,65 % 88,92 % 88,49 % 88,33 % 87,49 % 87,42 % 

rendement Paris 91,70 % 92,30 % 91,70 % 91,50 % 89,90 % 89,60 % 

réseau  SEPG  86,60 % 87,88 % 88,00 % 89,60 % 89,90 % 90,70 % 

Source : CRC (à partir des RPQS des organismes) 

En conséquence, les trois organismes ont des taux de rendement élevés de 89,9 % en 2015 
pour Paris et le syndicat des eaux de la presqu'île de Gennevilliers et de 87,50 % pour le Sedif, 
soit 10 points au-dessus de la valeur moyenne nationale et un point en-dessous de la valeur 
maximale relevée par l’observatoire des services publics de l’eau et d’assainissement. 

Les coûts de distribution au Sedif sont supérieurs à ceux observés à  Paris en raison de l’étendue 
de son réseau et du rythme choisi pour son renouvellement. 

Ainsi, entre 2011 et 2015, les recettes d’un million de m3 d’eau facturés devaient permettre 
notamment le financement du renouvellement de 245 mètres de canalisations au Sedif, de 
220 mètres au syndicat des eaux de la presqu'île de Gennevilliers et de 57 mètres à Paris. 

Une caractéristique particulière du réseau parisien d’eau potable tient au fait que la plupart 
des conduites sont situées en égout ou en galerie. 

Grâce au caractère visitable de son réseau, Paris peut privilégier la rénovation et l’entretien 
réguliers au renouvellement des conduites. Le remplacement des canalisations est 
inévitablement plus systématique dans les cas de réseaux enterrés. Cela explique pour partie 
que les taux de renouvellement soient plus élevés en moyenne sur les deux autres réseaux 
du Sedif et du syndicat des eaux de la presqu'île de Gennevilliers. 

  Comparaison des renouvellements de réseaux entre 2011 et  2015 

En € Sedif Paris SEPG 

Taux moyen de renouvellement des réseaux 
sur cinq ans (P107.2 de 2015) 

0,70 % 0,50 % 0,76 % 

Linéaire de canalisations renouvelé  59 km 10  km 7,5 km 

Canalisations renouvelées par Mm3* 245 m 57 m 220 m 

Source : CRC à partir des RPQS des organismes 

Même si le coût de renouvellement des réseaux est renchéri à Paris du fait d’un diamètre 
moyen des canalisations plus important et compte tenu de la pollution à l’amiante qui existe 
sur une partie de ce réseau, et que la maintenance active mise en place a également un coût, 
la distribution est moins coûteuse à Paris qu’au Sedif. 

Pour la période 2015-2020, le Sedif a le projet de renouveler 1,3 % du réseau par an, contre 
0,7% au syndicat des eaux de la presqu'île de Gennevilliers. Paris, enfin, a pour objectif 
d’augmenter progressivement le rythme des renouvellements de 0,5 à 0,8 %. 

2.2.2.2 Les installations de production d’eau, à la pointe de la qualité technique, 

sont devenues sur-capacitaires 

Pour assurer la sécurité de l’approvisionnement, les usines de traitement de l’eau captée 
doivent présentent un certain niveau de surcapacité de production. En effet, à un instant 
donné, toutes les unités de production ne sont pas totalement opérationnelles. Elles peuvent 
être mises partiellement à l’arrêt pour réaliser des travaux de maintenance ou pour défaillance 
technique. Il est admis que le taux moyen de disponibilité des installations est de l’ordre 
de 80 %. 
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De plus, la consommation d’eau n’est pas régulière dans le temps et les installations doivent 
être en mesure de produire suffisamment et de couvrir les consommations de pointe évaluées 
à 150 % de la consommation moyenne. Eau de Paris et le Sedif, s’appuyant sur leurs usines 
de production, disposent chacun, pour leur propre compte, des capacités qui leur permettent 
de fournir à leurs usagers, en toutes circonstances, les volumes d’eau dont ils ont besoin. 

Toutefois, depuis le début des années 1990, les distributeurs d’eau sont confrontés à une 
baisse sensible et durable des consommations. Cette tendance s’observe dans la majorité des 
grandes villes européennes. La baisse continue des consommations accroît pour les 
opérateurs les difficultés pour financer leurs coûts fixes, liés à des installations industrielles 
aujourd’hui surdimensionnées mais peu flexibles. 

En effet, au cours des décennies 1970 et 1980, la consommation d’eau des ménages 
a fortement augmenté, passant de 106 à 161 litres par jour et par habitant entre 1975 et 1991. 
Se fondant sur cette tendance, les études prospectives des années 1980 sur les besoins en 
eau ont le plus souvent émis l’hypothèse d’une expansion continue de la demande et des 
investissements ont été réalisés en ce sens. 

Or, sur les 25 dernières années, la consommation d’eau potable de l’agglomération parisienne 
a diminué d’un quart en raison principalement de la désindustrialisation et de la la tertiarisation 
des activités dans les grandes villes si bien qu’aujourd'hui l’ensemble des usines des trois 
acteurs concernés disposent d’une capacité nominale de production collective deux fois 
supérieure au volume moyen cumulé produit. 

Sur les années récentes, toutefois, au Sedif, le recul des volumes s’est stabilisé et 
une augmentation desdits volumes a même été enregistrée à partir de 2014 et s’est confirmée 
en 2015. 

 Évolution des volumes d’eau totaux consommés entre 2011 et 2015 

(en Mm3) 2011 2012 2013 2014 2015 2015/2011 

Sedif 244,3 238,3 238,6 239,5 243,8 -0,2 % 

Paris 179 177 174,9 172,4 171,5 -4,2 % 

SEPG 34,9 34,7 33,9 33,5 33,5 -4,0 % 

Total 458,2 450 447,4 445,4 448,8 -2,1 % 

Source : CRC (à partir des RPQS des organismes) 

De plus, le plan national d’adaptation au changement climatique a fixé en 2011 un objectif 
d’économiser 20 % de l’eau prélevée à l’horizon 2020, notamment grâce à la réduction 
des fuites sur les réseaux d’adduction d’eau potable. 

Dans ce contexte, les surcoûts liés à l’entretien de ces usines aux capacités trop importantes 
interrogent, d’autant plus que l’un des trois organismes achète de l’eau potable en gros auprès 
d’un opérateur privé. 

En effet, comme l’unique usine du syndicat des eaux de la presqu'île de Gennevilliers 
ne produit pas la totalité de l’eau nécessaire pour alimenter les abonnés, ce dernier doit 
acheter de l’eau potable en complément pour l’injecter dans son réseau. L’achat de ce volume 
supplémentaire est assorti d’une garantie de fourniture d’eau en toutes circonstances destinée 
à pallier les conséquences d’un arrêt de l’usine, notamment du fait de la dégradation de 
la qualité de l’eau de Seine. Cela impose au fournisseur, Suez Eau, de réserver 
des infrastructures de production et de transport et de les maintenir en conditions de fournir 
instantanément le débit requis. Ainsi, pour répondre à la demande de 155 000 m3 par jour en 
toute circonstance, l’usine de Villeneuve-la-Garenne doit être exclusivement dédiée au SEPG 
ainsi qu’une part importante de l’usine d’Aubergenville. L’immobilisation du capital investi 
correspondante coûte à l’usager 6,5 M€ par an. 



L’alimentation en eau potable de la métropole du Grand Paris – Exercice 2016 et suivants – 
Rapport d’observations définitives 

S2 – 2180267 / VA  18/38 

 
L’achat d’eau en gros est le premier poste de charges pour le service d’eau potable 
du syndicat. Il explique à lui seul un écart de 0,29 € par m3 avec le prix pratiqué à Paris. 

Par ailleurs, les trois services, poursuivant l’objectif d’une meilleure qualité du service rendu, 
réalisent également des investissements conséquents en vue de la modernisation des 
installations et développent des réseaux intelligents à la pointe de l’innovation technique, 
tout au long des processus de production et de distribution. 

  

Le SmartWater au Sedif 

En octobre 2016, le Sedif a inauguré un centre de dernière génération dédié au 
pilotage intégré de l’ensemble des processus de production et de distribution de l’eau 
potable. Les équipes peuvent ainsi gérer et contrôler en temps réel l’ensemble des données 
de fonctionnement des installations de production afin de prévenir les risques et anticiper 
d’éventuelles crises majeures. 

Un système d’aide à la maintenance et de diagnostic intelligent interprète les données 
fournies par les 1 000 capteurs acoustiques placés sur les 500 kilomètres de canalisations 
sensibles du réseau et les 200 sondes multi-paramètres, permettant la détection en temps 
réel de fuites et la surveillance de la qualité de l’eau. 

La totalité de son parc de compteurs a été changé en cinq ans afin de généraliser 
la télérelève, qui permet la facturation à l’usager de ses consommations réelles et non plus 
d’estimations de consommation ainsi que des alertes automatiques par messagerie 
électronique faites aux consommateurs en cas de surconsommations injustifiées. 

2.2.3 le besoin de traitement des ressources en eau 

De la qualité des eaux captées dépend le coût de production de l’eau potable. 

Ainsi, les coûts de production d’un mètre-cube d’eau potable non décarbonatée issu 
d’un captage en Seine ou en Marne sont pratiquement identiques quels que soient l’opérateur 
et le mode de gestion retenu. Cela montre que dans des situations identiques, les coûts 
des trois opérateurs sont homogènes. 

La métropole du Grand Paris est alimentée en eau potable pour moitié grâce à des captages 
en fleuve et rivières ainsi que par de l’eau de source. 

Les eaux de surface captées en Île-de-France dans les fleuves et rivières, de manière générale 
impropres à la baignade, sont a fortiori non potables. Elles doivent donc subir systématiquement 
des traitements spécifiques avant leur mise en distribution, surenchérissant les coûts 
de production. 

Ces eaux de surface sont également vulnérables aux pollutions accidentelles, assez 
fréquentes, la Seine et la Marne étant des rivières navigables, et comportant sur leur tracé, de 
l'amont à l'aval de Paris, de nombreuses industries. Ainsi, en 2016, la dégradation de la qualité 
d’eau de la Seine lors de la crue de juin a obligé à réduire fortement le débit produit par l’usine 
du syndicat des eaux de la presqu'île de Gennevilliers, pendant plusieurs jours. 
Trois évènements de pollutions aux hydrocarbures sont survenus cette même année, dont un 
ayant justifié l’arrêt complet de l’usine pendant un peu plus de 24 heures. 
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L’eau de l’Oise, plus polluée encore, nécessite tout au long de l’année, des traitements plus 
complexes et plus coûteux pour être rendue potable. En conséquence, le Sedif a dû mettre en 
œuvre dans son usine de Méry-sur-Oise, une filière de production innovante plus efficace, qui 
utilise le procédé de nanofiltration9. Ceci augmente donc le prix moyen de production de l’eau 
potable au Sedif. 

Au contraire, Paris, qui dispose elle-aussi, des usines sur la Marne et la Seine, est également 
alimentée par de l’eau d’origine souterraine prélevée dans un rayon de 80 à 150 kilomètres 
autour de la capitale. Cette eau souterraine n'entraînerait pas de conséquences majeures pour 
la santé humaine en cas d'ingestion directe. Son traitement est plus simple et elle est donc 
naturellement beaucoup moins coûteuse à rendre potable. Alimentées par un transfert des eaux 
de pluie ou de rivières au travers des sols, les eaux souterraines sont davantage protégées que 
les eaux de rivière, ce qui les rend globalement moins vulnérables aux polluants. 

Toutefois, depuis plusieurs années, une tendance forte à la dégradation des eaux de source 
est constatée du fait de pollutions diffuses d’origine agricole, liées aux nitrates ou 
aux pesticides. De ce fait, entre 2004 et 2008, Paris a dû mettre en place des unités 
de traitement spécifiques pour les eaux souterraines approvisionnant la capitale, afin de 
continuer à respecter les critères de qualité exigés par l’évolution de la réglementation. 

Par ailleurs, la régie poursuit sa politique préventive de protection de la ressource. La stratégie 
pluriannuelle qu’elle a adoptée pour la période 2016-2021, consacre 4,4 M€ d’investissements 
notamment pour les acquisitions foncières et la clôture des périmètres sourciers, auxquels 
s’ajoutent 5 M€ de dépenses d’exploitation. 

Eau de Paris conduit des négociations avec les agriculteurs sur le changement des pratiques 
agricoles. Au total, une centaine d’entre eux se sont engagés dans les actions-pilotes portées 
par la régie pour améliorer la qualité des eaux souterraines autour des champs captants. 

2.2.4 Certains écarts de coûts sont liés aux modes de gestion retenus 

2.2.4.1 Les marges des délégataires et les frais de siège sont difficiles à contrôler 

En théorie, bien que le délégataire perçoive une rémunération, la gestion par délégation est 
censée assurer de meilleures performances économiques par une réduction des coûts 
d’exploitation liée notamment à une mutualisation de certaines dépenses de structure et à 
l’effet d’expérience. Elle devrait également permettre aux collectivités de bénéficier des 
travaux de recherche et développement engagés par le délégataire. 

Hors les exigences concernant la définition de la qualité attendue du service, les négociations 
contractuelles portent sur le nécessaire équilibre à trouver entre le meilleur prix pour l’usager 
tout au long du contrat et la « juste » rémunération du délégataire. 

De l’analyse réalisée sur les différents opérateurs, il apparait  que la rémunération finale 
du délégataire est composite. Elle est constituée d’une rémunération définie dans le contrat, 
qui a tendance à s’éloigner progressivement des estimations ayant servi de base aux 
négociations A cette rémunération contractuelle s’ajoutent  aussi des marges réalisées sur 
les différentes prestations ou travaux confiés à des filiales du délégataire et des frais de siège. 

                                                
9 La nanofiltration est une technique de séparation des éléments contenus dans un liquide, qui utilise des membranes semi-
perméables dont le diamètre des pores varie entre 0,001 et 0,01 micromètre. 
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Il est difficile de définir ce que ces frais de siège recouvrent précisément. Pour une part, il s’agit 
de missions gérées de façon centralisée par les groupes des sociétés délégataires et d’autre 
part de frais de structure desdits groupes. Ils sont en général affectés au service de l’eau sans 
justification et ne correspondent à aucune prestation rendue identifiée. À ce titre, ils ne peuvent 
constituer une charge portée en tant que telle par le service de l’eau. En conséquence, 
le montant des frais de siège ne devrait correspondre qu’à des prestations réellement fournies 
et facturables après accord du délégant. 

Les charges propres à la gestion déléguée, constituées de la rémunération du délégataire et 
des frais de siège non justifiés ont été évaluées en 2014 à 0,10 € par m3 au Sedif et à 0,21 € 
au syndicat des eaux de la presqu'île de Gennevilliers. 

Par définition, de telles charges n’existent pas lorsque le service est géré en régie. 

Dans le cadre de l’avenant signé en décembre 2016, le Sedif a imposé au délégataire, 
à compter de 2017, de produire chaque année un dossier justificatif des frais de siège, 
détaillant les prestations fournies par le groupe ainsi que leur valorisation. De son côté, 
le SEPG a passé un nouveau contrat de délégation de service qui a permis de réduire les frais 
de siège à 0,06 € / m3. 

2.2.4.2 Les charges supportées par la régie au profit du budget général de la Ville 

de Paris sont parfois contestables 

Si la rémunération du délégataire est l’apanage des contrats de délégation de service public, 
la facturation de certaines charges sur le service de l’eau par la Ville est une caractéristique 
de la gestion en régie à Paris. Ainsi, sur le montant total des charges du service, une part 
revient au budget général de la Ville. En effet, la régie Eau de Paris est redevable à la Ville de 
Paris de deux types différents de redevances pour occupation du domaine public dont 
le montant est discutable : 

- une redevance s’appliquant au réseau de canalisations, d’une part, dont le tarif fixé par la 
Ville la veille d’un changement des limites imposées par la règlementation, est resté 
pendant cinq ans (moins un jour), entre 2010 et 2014, 80 fois supérieures aux nouvelles 
dispositions, 

- et une redevance pour les biens et terrains en jouissance à titre onéreux, d’autre part, 
instituée forfaitairement, sans assiette ni taux, et qui persiste, pour plus de 5 M€, à partir 
de 2016, sur des biens mis à disposition de la régie alors qu’ils ne participent plus 
au service public de l’eau. 

La régie paie également plus de 3 M€ de redevances forfaitaires annuelles pour prélever de 
l’eau dans le canal de l’Ourcq et ces redevances sont facturées même en l’absence 
de prélèvement. En période normale, la Ville de Paris vend à sa régie l’eau brute puisée dans 
le Canal de l’Ourcq au prix de 0,055 € par m3. 

Au total, entre 2011 et 2014, ces seules redevances représentaient près de 13 M€ par an à 
la charge de la régie et au bénéfice du budget général de la Ville, soit 0,075 € par m3 d’eau. 
À compter de 2015, les redevances pour occupation du domaine public pour les canalisations 
ont été facturées à un niveau conforme à la réglementation en vigueur. 

2.2.4.3 Les régimes fiscaux sont différents 

Autre source d’écart de prix entre la régie et les délégations de service public, les régimes 
fiscaux auxquels elles sont assujetties, ne sont pas les mêmes. 
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Une partie de la fiscalité est commune, portée par les services d’eau quel que soit le mode 
de gestion choisi. Il en est ainsi de la fiscalité foncière, des redevances pour occupation 
du domaine public ou des taxes et redevances, notamment pour les agences de l’eau. 

Toutefois, au contraire d’une gestion en régie, la gestion déléguée du service de l’eau supporte 
une fiscalité supplémentaire, tant locale, avec la contribution économique territoriale, 
que nationale, avec l’impôt sur les sociétés. Ces charges pèsent sur le prix de l’eau à l’usager. 
Le fait que la régie Eau de Paris soit exonérée de cette charge, allège ses coûts de près 
de 0,10 € par m3. 

À l’inverse, le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) bénéficie aux seules 
entreprises soumises à un régime d’imposition sur les bénéfices. En conséquence, seules 
en ont bénéficié les entreprises délégataires. Comme la réglementation le permet, il n’a pas 
été tenu compte de cet avantage dans les formules d’actualisation du prix de l’eau. 
Cette baisse de charge pour le service n’a donc pas eu d’impact positif sur le prix de l’eau. 
À ce titre, pour le service du seul Sedif, Veolia a perçu en année pleine une recette 
supplémentaire de l’ordre de 3 M€ et Suez au titre de l’activité pour le syndicat des eaux de 
la presqu'île de Gennevilliers de 500 000 € environ. 

  

En définitive, les trois autorités organisatrices, si elles se distinguent par leurs modes 
de gestion, leur organisation et leur tarification, contribuent toutes les trois à l’alimentation 
en eau potable des habitants de la Métropole du Grand Paris sans qu’une organisation 
générale ne donne une cohérence et ne précise une stratégie pour l’ensemble métropolitain. 

3 UNE NOUVELLE ORGANISATION DU SERVICE PUBLIC 

METROPOLITAIN DE L’EAU POTABLE EST A DEFINIR POUR 

FAIRE FACE AUX DEFIS DU XXIEME SIECLE ET FAIRE BAISSER 

LE PRIX POUR TOUS LES USAGERS 

3.1 La réforme de l’organisation de l’alimentation en eau de la métropole 

du Grand Paris reste inachevée 

3.1.1 Les métropoles disposent des compétences pour assurer une gestion cohérente 

du grand cycle de l’eau 

La responsabilité du petit cycle de l’eau qui recouvre toutes les activités de services publics 
d’alimentation en eau potable, d’assainissement des eaux usées avant la restitution dans 
le milieu naturel et de gestion des eaux pluviales urbaines, a été confiée de longue date 
aux communes. Au 1er janvier 2016, ces compétences ont été transférées aux métropoles, 
notamment. 

Au contraire, jusqu’à une date récente, le grand cycle de l’eau qui englobe au surplus 
en particulier, tout ce qui relève de la gestion des milieux aquatiques, de la lutte contre 
le ruissellement et de la gestion des ressources en eau, n’avait pas de gestionnaire désigné. 
L'entretien et la restauration des cours d'eau et des ouvrages de protection contre les crues 
incombaient de façon facultative à tous les échelons de collectivités. La multiplicité des acteurs 
qui intervenaient tant au niveau national, du bassin versant, de la région, des départements, 
des municipalités que des intercommunalités, rendait difficile l’émergence de synergies entre 
ces différentes interventions. 
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Sur le territoire francilien, ces compétences étaient exercées pour partie par l’établissement 
public territorial de bassin Seine Grands Lacs, par Paris et les départements des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. Les communes, les communautés 
d’agglomération et différents syndicats participaient également. 

Cette organisation a conduit au double constat suivant : 

- certaines actions pourtant nécessaires pour la préservation des cours d’eau et des 
territoires n’étaient menées par aucun échelon de collectivité, faute de maitre d’ouvrage 
spécifiquement identifié ; 

- d’autres opérations pouvaient être menées sur un même domaine, par une multiplicité 
d’acteurs, sans coordination préalable ou cohérence d’action. 

La loi du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l’action publique territoriale et à 
l’affirmation des métropoles a défini la compétence relative à la gestion des milieux aquatiques 
et à la prévention des inondations (dite « Gemapi »). Elle l’a confiée de façon, obligatoire 
et exclusive aux métropoles et autres intercommunalités à fiscalité propre à compter 
du 1er janvier 2018.  

Dans sa définition législative, la compétence « Gemapi » recouvre une partie des missions 
énumérées à l’article L. 211-7 du code de l’environnement : 

- 1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

- 2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris 
les accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

- 5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 

- 8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées riveraines. 

L’entretien et la restauration des milieux aquatiques sont complémentaires des actions 
de prévention et de protection contre les inondations. En effet, l’entretien des cours d’eau 
est nécessaire pour l’atteinte du bon état des eaux  comme la restauration et l’entretien 
de milieux humides sont essentiels pour maintenir des zones d’expansion des crues. 

Ces nouvelles dispositions tendent donc à mettre fin à un régime d’intervention facultative 
en désignant un responsable unique, en charge de la cohérence de la gestion à la fois 
du grand cycle comme du petit cycle de l’eau. 

3.1.2 La métropole du Grand Paris fait exception et n’est pas compétente pour 

les grands services publics métropolitains 

3.1.2.1 L’établissement public territorial est un niveau trop restreint pour définir 

la politique métropolitaine de l’eau 

Créée le 1er janvier 2016, la métropole du Grand Paris regroupe la Ville de Paris et 
les collectivités des départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du 
Val-de-Marne ainsi que sept communes des départements limitrophes de l’Essonne et du 
Val-d’Oise. Forte de sept millions d’habitants, elle constitue la zone urbaine la plus dense 
du territoire national.  

Par exception à la règle générale qui confie aux métropoles la gestion des services d’intérêt 
collectifs, notamment l’eau potable et l’assainissement, la loi du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République a choisi de tranférer ces compétences à chacun des 
12 établissements publics territoriaux qui composent cette métropole. 
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Cette dernière reste, elle, compétente pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention 
des inondations. La cohérence du regroupement des compétences en matière de gestion 
des cycles de l’eau, dans toutes leurs dimensions, est donc rompue pour le Grand Paris. 

  

Les établissements publics territoriaux 

Subdivisions propres à la métropole du Grand Paris, ce sont des ensembles urbains 
d'au moins 300 000 habitants. Il s’agit d’un échelon territorial sui generis qui s’ajoute 
aux communes, départements, métropole et région dont les ressources propres constituées 
par la cotisation foncière des entreprises ne sont garanties que jusqu’en 2020. Ils sont 
au nombre de douze, la Ville de Paris et 11 autres établissements, et ont été créés 
par décret au 1er janvier 2016. 

Le découpage des établissements publics territoriaux n’a pas été réalisé pour définir 
des territoires dont la cohérence reposerait sur le service public de l’eau. Le constat en 
corollaire est que la carte qui en résulte n’est pas optimisée si on la regarde sur le plan 
des contraintes hydrauliques qui relèvent d’une logique de bassin versant, que ce soit à 
l’échelle de la métropole ou de la plupart des territoires. 

Conséquence de cette réforme, tous les établissements publics territoriaux sauf Paris sont, 
en 2017, adhérents du Sedif pour une part seulement ou pour la totalité de leur territoire. 
De son côté, le syndicat des eaux de la presqu’île de Gennevilliers couvre partiellement 
le territoire de deux établissements publics territoriaux. 

Ce cadre légal permet de maintenir sur chaque territoire autant de politiques de l’eau qu’il 
existait de choix communaux différents antérieurement à leur création. Les établissements 
publics territoriaux peuvent adhérer à un syndicat des eaux pour une partie seulement de 
leur territoire, voire devenir membres de plusieurs syndicats des eaux. Les établissements 
publics territoriaux peuvent donc faire le choix de reconduire les décisions antérieures de 
leurs communes membres, le cas échéant sans harmonisation de la tarification. 

Par ailleurs, la loi prévoit également la possibilité pour les collectivités qui le souhaitent, 
d’un retrait de plein droit des syndicats des eaux au 31 décembre 2017. La réorganisation 
territoriale offre donc l’occasion à chaque territoire,  de s’interroger sur la pertinence des choix 
historiques et sur la façon dont il souhaite aujourd'hui organiser la compétence « eau ». 

Ainsi, cette réorganisation territoriale favorise, dans un premier temps, des velléités 
de séparation à l’intérieur des ensembles existants. 

Sur 12 établissements publics territoriaux, seule la Ville de Paris, dispose aujourd'hui 
d’un appareil de production et de distribution conçu pour couvrir tous ses besoins avec 
des conditions de sécurité d’approvisionnement satisfaisantes ainsi que les moyens de définir 
et de mettre en œuvre une politique de protection de la ressource. 

La capacité des 11 autres établissements publics territoriaux à gérer de façon autonome 
le service de l’eau est limitée. Ils ne disposent pas d’outil de production propre ou d’accès à 
la ressource, et le réseau commun pour tout le périmètre syndical rend difficile et coûteuse 
une séparation. 

Cela tendrait à confirmer qu’à l’échelle de la métropole francilienne, et du fait de son 
organisation historique, la réforme récente pour le service de l’eau n’apparait pas comme 
un progrès pour les usagers. 
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De plus, les principaux problèmes identifiés dans le domaine de l’eau pour la métropole 
du Grand Paris concernent notamment la sécurisation de l’alimentation en eau potable 
d’un territoire aussi densément peuplé que l’agglomération parisienne et la recherche 
du meilleur équilibre entre les différentes ressources en eau sollicitées, dans un contexte 
de changement climatique et de développement de l’urbanisation. 

Ces sujets majeurs relèvent, à l’évidence, a minima de l’échelle métropolitaine. 

3.1.2.2 L’organisation des services d’eau de grandes métropoles internationales pourrait 

inspirer le Grand Paris 

Plusieurs capitales internationales ont organisé leur service d’eau potable et d’assainissement 
à échelle métropolitaine. Cela leur permet notamment de mieux appréhender les questions 
de gestion équilibrée des ressources en eau à l’échelle de mégapoles et de l’adaptation 
des services au changement climatique. 

La population de New-York ne cesse d'augmenter et elle atteint aujourd'hui 8,4 millions 
d’habitants. Chaque année, 1,4 milliard de Mm3 d'eau potable sont distribués à New-York et 
dans les zones voisines. 

L'eau qui alimente New-York est principalement d’origine superficielle en provenance de trois 
bassins versants différents. Elle s'écoule principalement par gravité au sein d'un vaste réseau 
d'aqueducs et de tunnels depuis des captages situés jusqu'à plus de 200 kilomètres de la ville. 

La Direction de la Protection de l'Environnement, une agence de la mairie dont le directeur est 
mandaté par le maire lui-même, est responsable au quotidien de la gestion et de l'exploitation 
des réseaux de distribution d'eau et d'assainissement et des systèmes d'acheminement 
de l'eau. Elle assure notamment la préservation de la qualité de l'eau par le développement 
de programmes de protection des bassins versants de la ville. 

Pour sa part, le « Grand Londres » constitué de la ville de Londres et de la zone à forte densité 
urbaine alentour, regroupe une population proche de 13 millions d’habitants. Cette métropole 
est approvisionnée en eau pour 70 % grâce à des prélèvements dans la Tamise et 
ses affluents, le reste provenant de puits présents dans la craie sous-jacente. 

En vertu du 1973 Water Act, la Thames Water Authority, l’agence des eaux de la Tamise a pris 
en charge la gestion de la Tamise et de ses affluents ainsi que la distribution de l’eau, 
la collecte et le traitement des eaux usées de l’ensemble du bassin versant de la Tamise. 
Cette agence a le statut de société anonyme. 

La Tokyo Waterworks, quant à elle, est devenue l'un des plus grands opérateurs de service 
d'eau du monde. Elle approvisionne près de 13 millions de consommateurs répartis au sein 
des 23 circonscriptions de la ville et des 26 communes de Tokyo intra-muros. 

Les volumes annuels d'eau distribuée dépassent 1,5 milliard de m3, soit plus de trois fois 

la production des trois principaux acteurs franciliens. La quasi-totalité de l'eau desservant Tokyo 
est puisée dans des cours d'eau : 78 % proviennent des fleuves Tone et Ara et 19 % du fleuve 
Tama. 

La société des eaux de Tokyo exploite 11 usines de production d’eau potable dont la capacité 
totale s'élève à 7 millions m3 par jour, ce qui correspond à une fois et demie sa production 
moyenne. 
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Antérieurement, le gouvernement métropolitain de Tokyo avait délégué certaines fonctions 
aux communes en vertu de la loi favorisant davantage d'autonomie locale. La métropole était 
en charge de la sécurisation des ressources d'eau, du développement et de la gestion des 
installations à l'échelle de la région tandis que les municipalités étaient chargées de la 
distribution. En 2003, la société des eaux de Tokyo a repris en main l'intégralité des opérations 
afin de renforcer la qualité des services fournis sur l’ensemble de la métropole et rendre le 
fonctionnement du réseau plus efficace. 

Par ailleurs, ces villes peuvent connaître des situations de crises majeures et doivent 
s’y préparer. Ainsi New York a pu être confronté à des ouragans et Tokyo doit anticiper 
la survenue de tremblements de terre. Ces villes ont ainsi redoublé d'efforts pour limiter 
l'impact de ces risques sur ses systèmes d’approvisionnement en eau potable et 
d'assainissement. New York a ainsi fixé des normes de conception afin de protéger la ville 
contre les tempêtes centennales prévues dans les années 2050. Tokyo a amélioré 
la résistance de ses installations aux secousses sismiques. 

Organiser des services d’eau potable de grande tailles y compris dans des contextes 
de développement démographique et de risques naturels importants peut s’avérer plus 
pertinent eu égard aux nouveaux enjeux et défis que posent le changement climatique. 

3.1.2.3 La réforme favorise les velléités de séparation à l’intérieur des ensembles 

existants indépendamment des coûts à engager 

Parce que ses usines sont en surcapacité de production, le contrat d’objectifs qui lie la Ville 
de Paris avec sa régie autorise cette dernière à vendre de l’eau en gros aux communes 
riveraines. Toutefois, et pour ne pas risquer de mettre en péril la sécurité d’approvisionnement 
de la capitale, la Ville a demandé à son opérateur de ne pas fournir plus de 100 000 m3 par 
jour, soit 36,5 millions de m3 par an, notamment aux communes de la proche banlieue 
parisienne.  

Les exemples récents montrent que s’ils peuvent apparaître séduisants au départ, ces projets 
de diversification peuvent finalement s’avérer coûteux pour l’usager tout en lui offrant une 
qualité de service, finalement peu différente. 

Ainsi, en 2013, un contrat de vente d’eau brute en gros à partir de l’aqueduc du Loing, a été 
signé entre Eau de Paris et la régie des lacs de l'Essonne qui assure la distribution de l’eau 
potable sur la commune de Viry-Châtillon, après que celle-ci a quitté le Sedif en 2011. 

L’eau fournie n’étant pas potable, de nouvelles installations permettant de traiter cette eau ont 
dues être construites alors que Suez Eau possède une usine de production d’eau potable sur 
le territoire même de la commune. Dans ce cadre, Eau de Paris a vendu 1,11 Mm3 d’eau en 
2014 et 1,86 Mm3 en 2015 pour un chiffre d’affaires respectivement de 0,570 et 0,926 M€. 

Sans mise en concurrence, et comme la loi le permet, ce contrat a été signé pour une durée 
de 30 ans, renouvelable indéfiniment par tacite reconduction par période de 5 ans. 

Dans ce contrat, à la date de signature, le prix de vente du m3 d’eau était fixé à 0,42 € HT hors 
redevances. Pourtant les données analytiques d’Eau de Paris faisaient apparaître un coût 
de revient complet moyen de l’eau potable en gros par m3 produit10 à hauteur de 0,45 €. 

                                                
10 Hors coûts de distribution, de stockage, de transport de l’eau traité, de facturation et de relation clientèle. 
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Selon l’ordonnateur de la régie signataire du contrat, l’objectif pour Eau de Paris était d’aider 
la communauté des Lacs de l’Essonne à changer de mode de gestion pour leur service d’eau 
et à passer en régie. Même en considérant que l’eau vendue en gros à Viry-Châtillon n’était 
pas potabilisée, Eau de Paris a pratiqué, dans le cadre de ce contrat, un prix qui couvre à peine 
ses coûts de revient complets. 

En 2014, l’alternance politique à Viry-Châtillon a conduit le nouvel exécutif à changer d’option. 
S’il a décidé de maintenir la gestion du service en régie, il achète désormais l’eau potable en 
gros auprès de la société Suez Eau. Depuis janvier 2016, la régie des Lacs de l’Essonne 
a donc cessé de s’approvisionner auprès d’Eau de Paris, sauf pour des besoins ponctuels. 

Il en résulte que l’usine municipale qui avait été dimensionnée pour approvisionner, le cas échéant, 
les communes alentours et qui est à l’origine d’une dette de 9 M€ pour les 30 000 usagers 
de Viry-Châtillon, n’est maintenue en état de fonctionner que pour les situations de crise. 

Les changements de mode de gestion, s’ils ne sont pas précédés d’évaluations très 
approfondies, s’accompagnent en général de modifications coûteuses des infrastructures de 
production et de distribution. Ces modifications s’accommodent donc mal des changements 
institutionnels de circonstances, sans rationalité économique ni logique de bassin de 
population. 

L’exemple de l’établissement public territorial Est Ensemble11 en Seine-Saint-Denis révèle 
également qu’en la matière, des décisions d’ordre politique pourraient avoir pour conséquence 
la réalisation d’investissements importants, non producteurs de valeur pour l’ensemble des 
usagers métropolitains, qu’il convient de prendre en compte. 

Adhérent du Sedif, Est Ensemble a fait réaliser en 2013 des études pour évaluer les conditions 
dans lesquelles il pourrait organiser le service public de l’eau en régie en quittant le syndicat. 
Est Ensemble ne dispose pas d’outil de production propre. Il peut donc décider de gérer 
ce service en régie mais il doit acheter l’eau potable en gros. 

Pour la distribution, il ne pourrait pas utiliser un certain nombre des canalisations importantes 
sur son territoire qui appartiennent au Sedif, car chaque autorité organisatrice est responsable 
de la qualité sanitaire de l’eau qu’elle distribue. Pour devenir autonome et assumer 
ses responsabilités à l’égard des usagers, Est Ensemble devrait alors doubler une partie 
du réseau existant. 

Par ailleurs, les réseaux qui courent sous le territoire d’Est ensemble sont imbriqués avec 
l’ensemble des réseaux du Sedif. Il serait alors nécessaire de déconnecter les 300 points 
d’attache, les 1 200 branchements d’abonnés ainsi que les 156 points de connexion avec 
les conduites qui continueraient d’appartenir au Sedif. Cela nécessiterait donc d’importants 
et coûteux travaux. 

Est ensemble ne dispose pas non plus de réservoir ni de station d’élévation et il devrait donc 
faire construire de nouvelles installations. Dans le cas où Est Ensemble achèterait l’eau à Eau 
de Paris, les études ont évalué à 130 M€ les dépenses d’investissements nécessaires à 
la reprise de la seule distribution en régie. 

Ces deux exemples montrent que les démarches de concurrence entre les acteurs publics 
concernés sur le territoire de la métropole risquent fort de s’accompagner d’investissements 
coûteux pour créer de nouvelles infrastructures de production ou de distribution, qui feront 
de surcroît doublon avec des équipements préexistants. 

                                                
11 Est ensemble est composé de 9 communes : Bagnolet, Bobigny, Bondy, Les Lilas, Le Pré-Saint-Gervais, Montreuil, Noisy-le-Sec, 
Pantin et Romainville. 
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A fin 2017, si 8 des 11 établissements publics territoriaux membres du Sedif ont décidé de leur 
réadhésion, 3 d’entre eux, Est Ensemble, Plaine Commune et Grand Orly Seine Bièvre ont 
souhaité poursuivre leur réflexion pour une partie de leurs territoires (24 communes sur 36). 
Cette situation a rendu nécessaire la signature d’une convention de coopération de 2 ans entre 
le syndicat et ces trois établissements, le temps pour eux d’approfondir les différents scénarios 
possibles sur la question des futurs modes de gestion de l'eau potable. 

En première approche, le Sedif estime à plus de 300 M€12, à la charge des usagers de ces trois 
établissements publics territoriaux, le montant des travaux nécessaires pour réaliser la seule 
séparation des réseaux existants. 

De plus, la sortie du syndicat, fût-elle de plein droit, risque de s’accompagner de coûts 
d’adaptation du contrat de délégation en cours, ainsi que du remboursement au syndicat d’une 
quote-part des emprunts associés au patrimoine potentiellement transféré qui devrait s’élever 
à plusieurs dizaines de millions d’euros, toujours à la charge des usagers. 

Par ailleurs, changer de mode de gestion peut également s’avérer être un exercice pas 
si simple et pas neutre économiquement, à l’instar de l’expérience vécue par la Ville de Paris, 
qui disposait pourtant de fonctionnaires de la Ville compétents sur le sujet. 

En effet, il lui a fallu reprendre des systèmes d’information qui n’étaient pas facilement 
séparables de ceux utilisés par les délégataires ; reconstituer des équipes avec le transfert de 
moins de la moitié des personnels affectés au service ; harmoniser des statuts de l’ensemble 
des salariés, et mettre en place un outil de gestion comptable, adapté à la comptabilité 
publique. 

Au total, la Ville de Paris estime que les investissements liés à la création de l’établissement 
public Eau de Paris se sont élevés à près de 30 M€. 

Enfin, pour Est Ensemble, Plaine Commune et Grand Orly Seine Bièvre la question se posera 
de savoir à quel fournisseur et à quel prix, ils pourront finalement acheter l’eau en gros. 

Par ailleurs, la question se poserait également de l’impact d’une telle décision sur le prix 
de l’eau pour tous les autres usagers. Le prix de l’eau ne pourrait qu’augmenter, non 
seulement pour ces collectivités mais aussi pour celles qui resteraient membres du Sedif. 

Une telle situation d’ensemble plaide en faveur d’une prise en compte plus large de l’intérêt 
général pour les usagers du service public de l’eau. 

Seule une régulation de ce service public à un échelon supérieur à celui de l’établissement 
public territorial est de nature à mettre fin aux initiatives conduisant à créer de nouvelles 
infrastructures de distribution ou de production sur le territoire de la métropole du Grand Paris 
qui seraient coûteuses et n’auraient pas de valeur ajoutée pour l’usager. 

                                                
12 Eau potable : André Santini propose un Grand Paris de l’eau à l’image du réseau de transport ou de la desserte en électricité. 
Article publié in « Première Heure » le 20 octobre 2017. p. 7. 
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3.2 Pour relever les défis du XXIème siècle une gouvernance appropriée doit être 

trouvée à l’échelle métropolitaine 

3.2.1 « Une métropole parmi les plus densément peuplées au monde sur un petit 

fleuve13 » 

Le bassin de la Seine couvre 12 % du territoire national et accueille le quart de la population 
française. La Seine est ainsi l’un des cours d’eau européens sur lequel la pression anthropique 
est la plus forte. De nombreux usages dépendent de ce fleuve aux débits moyens relativement 
modestes et aux périodes d’étiage prononcées. 

Deux enjeux majeurs doivent être pris en compte pour la gestion de l’eau par la métropole 
francilienne : 

- assumer un accroissement de la population estimé à 9 % de 2012 à 2030 avec 
probablement des évolutions dans sa répartition géographique sur le territoire 
métropolitain. À cet horizon, les enjeux principaux seront principalement liés à la maîtrise 
des conséquences du développement urbain sur la gestion durable des eaux pluviales, 
sur le risque d’inondations et dans une moindre mesure sur les capacités épuratoires de 
la métropole ; 

- au-delà, il s’agit de l’adaptation aux effets du changement climatique. Parmi les 
principales conséquences figurent les risques liés à des épisodes de sécheresse avec 
un enjeu sur le maintien de la qualité des eaux des rivières et particulièrement de la Seine 
et des questions sur l’alimentation en eau potable. 

Comme tout système hydrologique, la Seine et la Marne subissent des crues et des étiages 
mais l’importance du développement de l’agglomération parisienne l’a rendue particulièrement 
vulnérable à ces phénomènes naturels. 

 Profils annuels des débits comparés des principaux fleuves français 

 
Source : Banque Hydro 

La région parisienne se caractérise en effet par un faible débit de la Seine avec un cœur 
d’agglomération parmi les plus densément peuplé au monde. À l’aval de l’agglomération, 
la Seine draine les pollutions de 14 millions d'habitants. Il en résulte une très faible capacité 
de dilution des rejets en comparaison d’autres villes et une forte dépendance au soutien 
d’étiage. 

                                                
13 Grand Paris, Eau et changement global. JP Tabushi ; B.Tassin ; C. Blatrix. 
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3.2.2 Les conséquences du changement climatique doivent être prises en compte pour 

garantir une ressource suffisante toute l’année 

3.2.2.1 Le soutien d’étiage est un défi prioritaire pour la métropole 

Pour fournir de l’eau potable toute l’année, le débit des rivières en Île-de-France doit être 
suffisant pour supporter les prélèvements, y compris pendant la saison la plus sèche. 

Quatre barrages gérés par l’établissement public territorial de bassin Seine Grands Lacs, 
en amont de Paris, réalisent deux missions primordiales pour la métropole. Leur remplissage 
contribue fortement à prévenir les inondations en période de crue puis leur vidange estivale 
assurent le soutien d’étiage, en apportant un tiers du débit moyen de la Seine de juillet 
à octobre, et jusqu’aux deux tiers du débit en période de sécheresse. Le maintien de débits 
suffisants dans dans le fleuve et les rivières régulés est ainsi assuré et ces débits permettent 
la coexistence normale des usages, prélèvements et rejets, et apporte la garantie 
d’une meilleure qualité des eaux. 

Les prélèvements d’eau sont aujourd’hui très importants. Pour ne citer que les principaux, 
6,5 millions d’habitants en région parisienne sont alimentés en eau potable à partir 
de prélèvements sur les grandes rivières, tandis qu’une centrale nucléaire et trois centrales 
thermiques permettent d’assurer la production électrique de la région. 

Les travaux du GIEC14 s’accordent pour considérer que des changements majeurs 
se produiront sur l’hydrologie du bassin versant de la Seine, dès 2050. 

Une baisse d’un à cinq mètres sur les aquifères15 par rapport à aujourd’hui est attendue, alors 
qu’ils sont les principales sources d'alimentation des rivières et qu’ils constituent l'essentiel 
de leurs débits d'étiage. 

Ces études soulignent qu’à l’horizon 2050, l’aléa sécheresse présente les probabilités 
d’aggravation les plus établies du fait de la combinaison des effets du changement climatique 
et de l’augmentation de la population de la métropole. 

3.2.2.2 La permanence d’un risque d’inondation majeure doit être mieux anticipé 

Les captages comme la plupart des installations de production d’eau sont également sensibles 
aux inondations. 

Les travaux de protection des installations contre ce risque, mis en œuvre dans les usines 
de production du Sedif depuis 2006, permettrent de les faire fonctionner sans interruption en 
cas de crue centennale. De même, le réseau d’alimentation de Paris en eau potable est conçu 
pour faire face à une crue du niveau de celle de 1910. Jusqu’à ce niveau, le service devrait 
être assuré, la pression et les débits pouvant être réduits localement. Dans ces conditions 
de crise, la coordination entre les opérateurs à l’échelle régionale serait indispensable. 

En 2014, l’OCDE16 a estimé le dommage moyen du risque d’inondation de la Seine 
en Île-de-France entre 250 et 500 M€ par an, en ne prenant que les dommages directs 
en considération. 

                                                
14 Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat. 
15 Un aquifère est une formation géologique ou une roche, suffisamment poreuse et/ou fissurée tout en étant suffisamment 
perméable pour que l'eau puisse y circuler librement. 
16 Étude de l’OCDE sur la gestion des risques d’inondation : la Seine en Île-de-France. 2014. 
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Les évaluations par l’OCDE des impacts économiques de différents scénarios de crue centrés 
autour de la crue centennale de 1910 montrent qu’un choc de grande ampleur pourrait même 
avoir un impact macroéconomique estimé entre 3 et 30 Md€ pour les dommages directs selon 
les scénarios d’inondation, assortis d’une réduction du produit intérieur brut (PIB) qui 
atteindrait sur cinq ans de 1,5 à 58,5 Md€ soit de 0,1 % à 3 % en cumulé. 

Pourtant, au regard de ces enjeux, les investissements majeurs sont restés modestes au cours 
des dernières décennies et il semble que les protections ne soient pas au niveau 
des standards d’autres pays de l’OCDE comparables, notamment en Europe. 

À l’aune de ces enjeux, l’OCDE a recommandé un effort de recalibrage, de meilleure 
coordination, et de recentrage des politiques publiques permettant de réduire les conséquences 
du risque et d’accroître la résilience, en considérant que la métropole francilienne paraît être 
l’échelle appropriée pour traiter des questions de vulnérabilité. 

Ainsi, la séparation des compétences sur les grand et petit cycles de l’eau nuit à la cohérence 
des stratégies et des décisions publiques. 

Ainsi, par exemple, la permanence du risque d’inondation majeure impose de mieux 
coordonner les choix entre la réduction de l’apparition des risques (cela relève de la prévention 
des inondations, compétence de la métropole) et l’amélioration de la résilience des 
installations (cela incombe à des autorités organisatrices qui fonctionnent de manière 
cloisonnée et sans concertation). 

Les établissements publics territoriaux, qui ne gèrent aucun de ces équipements, ne semblent 
pas être un échelon pertinent pour assumer une exacte prise en compte de l’importance de 
ces graves enjeux. 

3.2.3 Une gestion coordonnée permettra la mise en place d’un prix unique de l’eau plus 

favorable pour tous les usagers métropolitains 

Le marché de l’eau potable est structurellement peu concurrentiel 

Le réseau de distribution d’eau potable étant unique, le fournisseur d’eau s’impose à chaque 
usager. Le choix de ce fournisseur comme la négociation du prix du m3 reviennent aux 
autorités organisatrices. 

Quel que soit les options s’offrant en apparence à une collectivité, le domaine de l’alimentation 
en eau potable est caractérisé par un niveau de concurrence très réduit. Cette faible concurrence 
peut légitimement faire craindre un risque de majoration du prix final de l’eau pour l’usager. 

Ainsi, si la loi prévoit qu’un contrat de délégation de service public ne puisse pas durer au-delà 
de 20 ans pour permettre une remise en concurrence régulière, rien de tel n’est prévu dans 
le cas des régies, et celles-ci, quel que soit leur niveau de performance, peuvent perdurer 
indéfiniment. 

La comparaison de scénarios régie/délégation tend toutefois à se généraliser au moment 
du renouvellement des contrats de délégation et elle permet d’exercer une forme de pression 
concurrentielle sur les candidats. 

Par ailleurs, si depuis l’entrée en vigueur de la loi Sapin de 1993, les délégations de service 
public sont soumises à une procédure de publicité, l’autorité délégante au terme 
des négociations choisit le délégataire, sans que soient nécessairement définis des critères 
de « mieux disant ». De plus, les équilibres économiques sur lesquels reposent finalement 
la signature du contrat sont rarement vérifiés sur la durée du contrat. 
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Quoi qu’il en soit, le marché en France est oligopolistique. Veolia et Suez Eau dominent 
le marché de la gestion déléguée de l’eau potable, devant la Saur. Ces trois opérateurs gèrent 
67 % des services d’eau potable dont plus de la moitié (56 %) est attribuée à Veolia, un quart 
à Suez et 15 % à la Saur. Les petits opérateurs indépendants se partagent moins de 3 % 
du marché. 

D’un autre côté, l’article 137 du code des marchés publics prévoyait que « le code des marchés 
publics n’est pas applicable aux marchés passés par les entités adjudicatrices pour l'achat 
d'eau ». Cette disposition correspondait à la transposition en droit interne de l’article 26 de 
la directive 2004/1717 au motif qu’en matière d’achat d’eau il y a « nécessité de s’approvisionner 
auprès de sources proches du lieu d’utilisation ». Ces marchés publics peuvent donc être 
valablement conclus de gré à gré par le pouvoir adjudicateur18. 

La direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
(DGCCRF), dans un texte communiqué à la mission du conseil général de l’environnement et 
du développement durable à l’occasion de ses travaux sur le prix de l’eau potable et de 
l’assainissement, précise son appréciation de la situation de concurrence19 : « Les services de 
la DGCCRF ont mené une enquête de juillet 2014 à mars 2015 qui a permis d’examiner une 
cinquantaine de renouvellements de délégations de service public (DSP) lancées par 
les collectivités locales détentrices de la compétence en matière d’eau et ce, dans sept régions 
différentes. Celle-ci a conduit au constat d’une faible intensité concurrentielle sur le secteur, 
illustré par un taux élevé de reconduction des titulaires sortants de l’ordre de 85 %. En outre, 
les éléments relevés dans le cadre de cette enquête montrent un comportement souvent peu 
offensif de la part des éventuels concurrents présents à l’échelle nationale. Ceux-ci s’abstiennent 
parfois de déposer une offre lors des consultations, quand bien même ils disposent 
des capacités techniques et financières pour le faire. De manière générale, l’enquête permet 
d’observer que les petites et moyennes entreprises tentent régulièrement de concourir, mais 
qu’elles ne parviennent pas à s’implanter face aux majors du secteur qui restent détenteurs de 
la majorité des DSP (Veolia, Suez, et dans une moindre mesure Saur). Malgré cette situation, 
il faut souligner une tendance récente à la conclusion de contrats plus avantageux au profit 
des collectivités délégantes, marqués par des durées plus courtes, de 12 ans en moyenne sur 
les renouvellements de DSP examinés, ainsi que par des tarifs plus attractifs de l’ordre de 
– 26 % pour des prestations de service équivalentes. Il semble que ce soit l’argument 
d’un possible retour en régie publique qui explique ce résultat, exploité par les collectivités 
comme un moyen de pression alternatif à l’intensité concurrentielle faible du secteur. » 

3.2.3.1 L’organisation d’une gestion des risques mutualisée sera moins coûteuse 

L’absence de coordination entre les trois principaux acteurs de l’eau potable est pénalisante 
pour les usagers du service public. Par exemple, ces acteurs gèrent leurs capacités 
de production de façon indépendante et ils sont tous tentés d’augmenter la sécurisation de 
leur propre approvisionnement, en faisant porter sur leurs propres usines la garantie 
de fonctionnement en toutes circonstances (Sedif et Paris), ou en souscrivant cette garantie 
auprès d’un tiers (syndicat des eaux de la presqu'île de Gennevilliers).  

Ce manque de collaboration conduit au cumul de surcapacités coûteuses pour l’usager, plutôt 
que de privilégier les contrats de secours entre opérateurs. 

En 2014, les trois organismes ont facturé 445 millions de m3 d’eau pour un chiffre d’affaires de 
588 M€, soit un prix moyen du m3 sur le territoire de 1,32 € HT. 

                                                
17 Directive 2004/17 portant coordination des procédures de passation des marchés dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, 
des transports et des services postaux. 
18 Cette disposition est reprise à l’article 15 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. 
19 Source : Rapport du CGEDD : « Eau potable et assainissement : à quel prix ? », février 2016. 
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Depuis cette date, le prix du m3 ayant baissé tant au syndicat des eaux de la presqu'île 
de Gennevilliers qu’au Sedif, pour le même volume, le chiffre d’affaires actualisé en 2017 
s’élèverait donc à 551 M€, pour un prix moyen du m3 de l’ordre de 1,24 €. 

Sur le territoire de la métropole du Grand Paris, les usines publiques20 produisent en moyenne 
1,2 millions de m3 par jour. Cette production permettrait de couvrir les besoins moyens de toute 
la population de la métropole, y compris celle aujourd'hui desservie par d’autres usines ainsi 
que celle des communes actuellement approvisionnées par ces usines mais qui ne sont pas 
sur le territoire de la métropole. 

Les conditions de sécurité de l’approvisionnement apparaissent satisfaisantes. Les ressources 
en eau sont diversifiées : Seine, Marne, Oise et eaux souterraines. La capacité nominale 
cumulée de production est de 2,3 millions de m3 par jour soit un coefficient de pointe de 1,9 alors 
que l’agence de l’eau Seine Normandie considère 1,7 comme un coefficient de pointe 
exceptionnelle. Pour 90 % de la population de la métropole, une nouvelle organisation 
mutualisée ne changerait rien. Ces habitants resteraient approvisionnés par la même usine, les 
mêmes réservoirs, canalisations et branchements. Les investissements pour mettre en œuvre 
une telle organisation seraient donc limités. 

 Capacité de production des usines publiques sur le territoire de la MGP 

Propriétaire actuel Implantation 
Capacité 

nominale (m3/j) 
Origine eau 

Production 
moyenne (m3/j) 

Sedif 
Choisy-le-Roi 600 000 Seine 311 000 

Neuilly-sur-Marne 600 000 Marne 257 000 

SEPG Mont-Valérien 115 000 Seine 68 000 

Eau de Paris 

Joinville-le-Pont 300 000 Marne  

Orly 300 000 Seine  

Hay-les-roses 150 000 Sources de la Vanne 525 000 

Aqueduc-du-Loing 150 000 Sources du Loing  

Saint-Cloud 100 000 Sources de l’Avre  

Total  2 315 000  1 161 000 

Source : CRC  

Un transfert de la compétence eau à la métropole du Grand Paris permettrait également de 
s’affranchir des achats d’eau du syndicat des eaux de la presqu'île de Gennevilliers et 
d’économiser ainsi 17 M€ par an. Par ailleurs, en mettant fin aux 13 M€21 de redevances 
contestables versées au budget général de la Ville de Paris, le service métropolitain de l’eau 
pourrait couvrir ses charges avec un prix moyen du m3 de 1,17 €, toutes choses étant égales 
par ailleurs. 

Enfin, afin d’assurer la sécurisation de l’approvisionnement en eau de l’ensemble de 
l’agglomération parisienne, des interconnexions des réseaux à l’échelle de la métropole existent 
entre la régie Eau de Paris, le Sedif et le syndicat des eaux de la presqu'île de Gennevilliers. 
Ces interconnexions, une fois renforcées, permettraient d’organiser une mutualisation 
des secours, alors qu’aujourd’hui, chaque organisme se constitue ses propres marges 
de sécurité avec des capacités de production excédentaires. 

                                                
20 Sont concernées, l’ensemble des usines de la régie Eau de Paris, traitant les eaux souterraines comme de surface, celles 
du Sedif à Neuilly-sur-Marne et à Choisy-le-Roi et celle du syndicat des eaux de la presqu’île de Gennevilliers au Mont-Valérien. 
21 par rapport à la situation de 2014. 
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Les coûts liés à la surcapacité structurelle et au renforcement prévisible des normes de qualité, 
qui pourraient notamment concerner la présence de perturbateurs endocriniens et autres 
micropolluants, imposent une rationalisation des investissements relatifs aux outils de production. 

3.2.3.2 Le transfert de la compétence à la métropole permettrait de généraliser les 

meilleures pratiques de gestion… 

Les travaux de la chambre ont mis en évidence des bonnes pratiques de gestion que 
le regroupement des services sous l’égide d’une autorité organisatrice unique permettrait 
de généraliser à l’ensemble du périmètre métropolitain. 

Ainsi, la chambre a notamment pu relever : 

- Des clauses de revoyure régulière dans les contrats de délégation de service 
public 

Eu égard à l’importance des investissements dans l’économie de la distribution de l’eau 
potable, les contrats de délégation, même avec un volet concessif réduit, sont signés pour 
une durée longue (12 ans tant pour le Sedif que pour le syndicat de la presqu’île 
de Gennevilliers). Sur une telle durée, tout ne peut être prévu dans le contrat initial. 
Cette incomplétude des contrats doit être compensée par un suivi étroit du délégataire ainsi 
que des révisions régulières des conventions. 

Les contrats de délégation de service public doivent poser le principe d’une rencontre triennale 
avec les délégataires permettant d’ajuster par avenants réguliers les dispositions 
contractuelles aux évolutions techniques, économiques et juridiques, et notamment autorisent, 
le cas échéant, la renégociation des tarifs si des écarts importants apparaissent avec 
les comptes d’exploitation prévisionnels annexés au contrats. 

- La mise en œuvre d’un contrat entre les collectivités et leur régie 

Concernant les régies, le fait qu’elles soient organisées pour une durée indéterminée sans 
remise en concurrence périodique, impose également qu’un pilotage étroit par l’autorité 
organisatrice soit organisé. 

La Ville de Paris a su contourner bon nombre des inconvénients traditionnellement attribués 
à la gestion en régie tels que le risque de perte de maitrise du service, notamment pour ce qui 
est de la tarification et de la politique des investissements, et a su conserver toutes ses 
prérogatives d'autorité organisatrice du service. 

Ainsi, la Ville a conclu un contrat d’objectifs facultatif avec sa régie dès sa création afin 
de définir les rôles respectifs de l’autorité organisatrice et de son opérateur et de définir 
les performances attendues ainsi que les conditions du pilotage de l’établissement public par 
sa tutelle. 

- La nécessité d’un pilotage serré de l’opérateur par l’autorité organisatrice  

Trois conditions sont nécessaires pour réaliser une régulation rigoureuse de la gestion 
déléguée qui concilie la logique privée et la logique de l’autorité publique : la détermination de 
règles du jeu précises définies dans la convention, la surveillance en continu de leur correcte 
application et le contrôle exigeant des résultats obtenus. 

La mise en place d’un contrôle élargi et permanent n’empêche pas le délégataire de s’éloigner 
progressivement, à son bénéfice, de l’économie du service telle qu’elle a prévalu lors de 
la signature du contrat. Le pilotage continu et serré des conditions de mise en œuvre du contrat 
est donc un impératif de bonne gestion pour l’autorité publique. 
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Les trois services d’eau étudiés ont mis en place un panel d’indicateurs de performance 
étendu, destiné à améliorer le pilotage du service, grâce à la fixation d’objectifs chiffrés. 
Ce pilotage s’est également accompagné, dans les cas de gestion déléguée, de l’instauration 
d’une rémunération supplémentaire afin d’inciter les délégataires à atteindre une qualité 
de service optimale. 

Il a toutefois été relevé que la mise en œuvre de l’intéressement à la performance doit 
s’accompagner d’une grande vigilance afin de s’assurer que la rémunération supplémentaire 
attribuée au délégataire est bien la contrepartie d’une amélioration de la qualité du service 
rendu. Car, si l’intéressement lié à la réalisation d’objectifs quantifiés assorti de pénalités 
constitue une démarche positive lorsqu’ils sont effectivement appliqués, comme c’est le cas 
au Sedif, le système peut aussi recéler un certain nombre de limites. 

Notamment, un système d’intéressement trop simple ou au contraire trop sophistiqué peut 
s’avérer finalement peu incitatif, que ce soit du fait d’un nombre trop élevé d’indicateurs mal 
ou pas hiérarchisés ou parce que le mode de calcul de l’intéressement comporte un biais 
qui fait que ce dernier n’est pas seulement lié à la performance. Quant aux pénalités, 
elles doivent être appliquées et leur montant doit rester dissuasif. 

- L’importance de la transparence d’information financière entre l’autorité 
organisatrice et l’opérateur 

Parmi les points de vigilance figurent en particulier, la qualité de l’information financière entre 
l’opérateur et l’autorité organisatrice. Du fait de la gestion en régie du service de l’eau, la Ville 
de Paris dispose de l’intégralité de l’information financière qui la concerne, sous forme 
budgétaire et comptable, conformément à la réglementation relative à la gestion publique. 
En ce qui concerne les délégations de service public, il en va différemment. 

Si la délégation de service public permet de mutualiser certaines fonctions et dépenses entre 
plusieurs services, les outils de gestion des sociétés délégataires sont en général peu adaptés 
à une restitution financière précise sur le périmètre isolé d’un seul syndicat, sauf à utiliser 
des clés de répartition peu contrôlables par les entités publiques. De plus, les comptes annuels 
de résultat de l’exploitation (dit CARE) établis par les délégataires et présentés selon le modèle 
retenu dans une circulaire de la fédération des professionnels de l’eau (FP2E), qui propose 
un niveau très synthétique d’information dont une large part est non comptable ne permet pas 
un pilotage financier suffisamment précis du service. 

Le modèle de la société dédiée, dans le cas de services aussi importants que ceux présents 
sur la métropole francilienne peut être adapté pour disposer d’une information complète 
précise et certifiée par des commissaires aux comptes. 

Au surplus, il peut apparaitre utile de confier à un prestataire une mission annuelle d’assistance 
à maîtrise d’ouvrage qui intervient, en soutien des équipes, pour contrôler les comptes 
du délégataire, les indicateurs de performance, les bilans techniques, le calcul des pénalités 
applicables et de l’intéressement du délégataire, et assurer le contrôle économique et financier 
de l’exécution du contrat. 

Disposer d’un compte d’exploitation analytique détaillé de la délégation, répartissant les 
dépenses entre les différentes usines de production, les fonctions de relèvement, de stockage, 
de distribution, de gestion des abonnés, de recherche et développement, de communication et 
de frais généraux et d’administration est devenu indispensable pour une gestion transparente 
du service. La fiabilité de l’outil analytique est renforcé dans le cas des sociétés dédiées. 
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- La consolidation des comptes de l’eau pour une juste information de l’usager 

L’exacte appréciation du coût de revient du service implique que les charges supportées, tant 
par l’autorité organisatrice que par l’opérateur, soient consolidées dans un seul document 
mettant en perspective la totalité des recettes perçues avec la totalité des charges exposées 
pour l'exploitation, les investissements et l'amélioration de la qualité du service. 

En l’absence de consolidation des données financières, la présentation du rapport annuel sur 
le prix et la qualité du service public d’eau et d’assainissement ne permet pas aux usagers de 
connaître le coût complet du service. 

Une plus grande transparence de l’information à destination de l’usager est de ce point de vue 
souhaitable. 

La chambre a étudié concomitamment les trois plus gros acteurs de l’alimentation en eau 
potable sur le territoire de la métropole et force est de constater que l’information financière 
relative au service public de l’eau est peu transparente et qu’elle n’est pas « normée ». 

Les données disponibles de façon publique au travers des rapports d’activité ne sont pas 
comparables, chacun des acteurs ayant retenu une présentation différente et choisi 
un périmètre différent pour les données économiques et financières. 

Les rubriques en dépenses et en recettes ne sont pas les mêmes, les informations sont 
insuffisamment détaillées pour être comprises et encore moins comparées par l’usager. Il s’en 
suit sur ce sujet une opacité de l’information. 

Par exemple, le total des recettes des trois services de l’eau en 2014 a représenté un total 
de près de 1,1 Md€. Ces recettes ne sont en fait pas comparables. 

 Les recettes du service de l’eau telles que présentées dans 
les rapports d’activité de 2014 

(en M€) Recettes 

Sedif 556,7 

Eau de Paris 397,7 

SEPG 137,4 

Total 1 091,9 

Source : CRC (à partir des rapports d’activité 2014) 

Pour le Sedif, il est présenté un compte consolidé du service public de l’eau sous la forme 
d’un compte financier. Les recettes incluent les redevances de l’agence de l’eau Seine 
Normandie mais pas les redevances d’assainissement. Cette présentation n’est pas 
comparable avec les autres opérateurs du secteur.  

Pour la régie Eau de Paris, le compte présenté est le compte administratif de la régie, 
dissociant section d’investissement et section de fonctionnement sans consolidation. 
Les recettes incluent les redevances de l’agence de l’eau et de Voies navigables de France, 
pas les redevances d’assainissement. Ce compte amalgame la production d’eau potable et 
d’eau non potable, sans respecter à cet égard les dispositions du Code général 
des collectivités territoriales, pour offrir une présentation des comptes du service de l’eau 
potable sur Paris qui ne correspond pas au périmètre des autres acteurs. Il n’est pas présenté 
aux parisiens de comptes consolidant les produits et charges de la régie avec ceux du budget 
annexe de l’eau de la Ville. Dans sa réponse aux observations provisoires, la régie Eau 
de Paris s’est engagée à prendre en compte pour l’avenir cette critique de la chambre. 
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Quant au syndicat des eaux de la presqu’Île de Gennevilliers, seul le compte annuel de résultat 
de l’exploitation réalisé par le délégataire est produit. Les recettes incluent les redevances 
de l’agence de l’eau Seine Normandie et les redevances d’assainissement. Il est conforme à 
la circulaire FP2E du 31 janvier 2006 et se présente donc sous une forme encore différente 
des deux autres organismes. Ce document comporte beaucoup de données qui n’ont pas 
de valeur comptable. Il ne peut donc être comparé aux comptes précédents. Il n’est pas produit 
de compte consolidé de l’eau présentant les recettes et dépenses du syndicat. 

Ce constat rejoint les conclusions du rapport du CGEDD précité sur le prix de l’eau et 
de l’assainissement qui soulignait que : « Tout en reconnaissant la complexité des facteurs, il ne 
paraît pas raisonnable, au regard des besoins légitimes d’explication et de compréhension de 
la population, de s’en tenir aux éléments aujourd’hui publiés, qui n’éclairent pas la diversité 
des réalités des situations et masquent de ce fait les questions de performance, d’efficacité 
de l’exploitation et de pertinence de la gestion du patrimoine. » 

Une seule autorité organisatrice qui produirait un seul rapport sur le prix et la qualité du service 
(RPQS) pour l’ensemble du territoire métropolitain permettrait d’éviter l’essentiel de ces écueils. 

3.2.3.3 … et de réaliser des économies d’échelle grâce à une meilleure utilisation 

des capacités de production 

Adopter pour la métropole francilienne un régime dérogeant à la règle commune d’une gestion 
métropolitaine de l’eau potable ne semble pas adapté à l’organisation existante de ce service 
sur ce territoire. Cela contraint les établissements publics territoriaux à ne gérer que très 
partiellement la compétence qui leur est confiée. 

Les trois principaux acteurs ne partagent pas de vision commune de l’organisation du service 
de l’eau à l’échelle de la métropole. 

En 2013, a été créé un comité de pilotage élargi, entre Paris et les syndicats des eaux de 
la région, préfigurant la création d’un syndicat mixte d’études, en vue d’un partage des 
connaissances sur la ressource pour améliorer la gestion de crise. Mais aucune suite n'a été 
donnée à cette démarche. En octobre 2016, une nouvelle initiative a été relancée sous forme 
d’un simple groupement de commande, en vue d’engager une étude sur l'état de la ressource. 

Mettre plus de trois ans pour trouver un accord sur la commande en commun d’une expertise 
permettant de mieux sécuriser, en temps de crise, l'approvisionnement en eau de la métropole, 
augure mal de collaborations plus engageantes à l’avenir et il semble donc difficile de faire 
le pari d’une coordination volontaire entre les acteurs. 

La métropole ne pouvant pour sa part exercer que des compétences qui lui ont été transférées 
par la loi, un changement d’organisation, confiant la compétence eau à l’échelon métropolitain, 
nécessiterait une adaptation législative pour être mis en place. 

Par le transfert de la compétence « eau » à la métropole l’intérêt de tous les usagers serait 
pris en compte. Les opérateurs actuels, publics et privés, gestionnaires du service, resteraient 
en place jusqu’à échéance des contrats en cours. À terme, à l’instar des pratiques en vigueur 
dans d’autres métropoles, la gestion du service pourrait être réalisée en régie, en délégation 
de service public ou par marchés publics de prestations, sur tout ou partie du territoire, 
plusieurs modes de gestion pouvant continuer à coexister. 

En cohérence avec la coordination des investissements, des objectifs de performances en 
termes de qualité de service, ou d’efficience pourraient être définis pour l’ensemble du 
territoire, la généralisation des meilleures pratiques de gestion déjà mises en place par certains 
acteurs engagée et l’émulation entre les différents modes de gestion publics et privés 
encouragée. 
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De surcroît, la taille de la métropole lui permettrait de mieux négocier avec les sociétés 
multinationales de l’eau et de chercher de façon continue des gains d’efficience en gestion 
publique comme auprès des acteurs privés au profit des usagers. 

Les installations publiques sur le territoire de la métropole pourraient aussi approvisionner 
les communes qui ne sont pas alimentées par l’un des trois principaux acteurs car elles sont 
contraintes aujourd'hui d’acheter de l’eau potable en gros. Après des travaux de 
raccordements, les performances économiques du service métropolitain seraient encore 
améliorées, les capacités de production publiques étant alors mieux utilisées. 

Il appartiendrait alors à la nouvelle autorité organisatrice de définir les modes de gestion les 
mieux appropriés pour que puisse être établi un prix unique pour tous les usagers 
métropolitains, très proche de l’actuel prix parisien de l’eau. 
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ANNEXE 

Glossaire des sigles 

AESN Agence de l’eau Seine Normandie  

CGCT Code général des collectivités territoriales  

CGE Compagnie générale des eaux 

CGEDD Conseil général de l’environnement et du développement durable  

CICE Crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi  

DSP Délégations de service public  

FNCCR Fédération nationale des collectivités concédantes et régies  

FP2E Fédération professionnelle des entreprises de l’eau  

Loi MAPTAM Loi relative à la modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles du 27 janvier 2014 

Gemapi Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

Loi NOTRe Loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République 

MGP Métropole du Grand Paris  

Mm3 Millions de m3  

RAD Rapport annuel du délégataire 

RPQS Rapport sur le prix et la qualité du service  

Sedif Syndicat des Eaux d’Île-de-France  

SEPG Syndicat des eaux de la presqu’île de Gennevilliers  

SMGSEVESC Syndicat mixte de gestion du service des eaux de Versailles et Saint-Cloud  

SNC Société en nom collectif  

Vedif Veolia Eau d’Île-de-France 

VNF Voies Navigables de France 



 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chambre régionale des comptes Île-de-France 

6, Cours des Roches 

BP 187 NOISIEL 

77315 MARNE-LA-VALLÉE CEDEX 2 

Tél. : 01 64 80 88 88 

www.ccomptes.fr/fr/crc-ile-de-france 

 

 

 

 

« La société a le droit de demander compte 

à tout agent public de son administration » 

Article 15 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen 

 

 

L’intégralité de ce rapport d’observations définitives 

est disponible sur le site internet 

de la chambre régionale des comptes Île-de-France : 

www.ccomptes.fr/fr/crc-ile-de-france 

 


